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NOTRE POLITIQUE SYNDICALE 

Rappelant il y a un an la différence entre un syndica­
lisme comme le nôtre, lié au mouvement ouvrier, et un 
syndicalisme étroitement corporatif, je citais la parole 
d'un tenant de ce dernier : « En définitive, avenir in­
certain, dominé par des circonstances que notre doctrine 
~\ous interdit de juger tant sur le plan intérieur que sur 

; plan extérieur » . 

Ceux de nos collègues qui ont suivi notre travail, 
îepuis quelques années et avec quelque attention, savent 

déjà comment nous pouvons juger le mouvement qui a, 
du 4 au 26 août, ébranlé longuement le secteur public 
et tout le monde du travail. Le gouvernement avait mal 
calculé : il n'y a pas eu de vacances pour l'action syn­
dicale. A tout le moins un coup d'arrêt a été porté, dé-

Par Paul VIGNAUX 

courageant sanŝ  doute toute nouvelle tentative de faire 
payer aux salariés d'abord les frais d'une entreprise 
de redressement. 

On évoquera août 53 aussi longtemps peut-être que 
d'autres dates mémorables du mouvement ouvrier au­
quel, comme l'a montré notre camarade V A C H E R E T , 
le syndicalisme universitaire est inévitablement lié, doit 
consciemment se lier. Les délégués de notre Congrès 
d'avril peuvent se féliciter d'avoir formulé à l'adresse 
des milieux dirigeants de l'Etat et de l'économie, un 
avertissement repris en mai par le Congrès de notre 
Confédération : 

La méconnaissance prolongée des grands intérêts na­
tionaux, l'attitude présente des employeurs et des gou­
vernants à l'égard des organisations, des revendications 
et des militants syndicaux, le mépris des engagements 
contractés à l'égard des travailleurs, ne peuvent que 
rendre inévitable à plus ou moins brève échéance un 
mouvement social plus profond et plus exigeant que 
ceux de 1936 et de 1944. 

Ce mouvement peut seulement commencer puisque les 
difficultés de fond qui l'ont suscité ne sont pas résolues, 

difficultés que, depuis des années, les Congrès de notre 
Syndicat n'ont cessé d'évoquer et d'analyser. Ce qui 
conduisait, au seuil de ces vacances tumultueuses, notre 
Comité National à réclamer, d'urgence, une action gou-
vernementale ayant pour objectifs 

— d'une part, le plein emploi, sans stagnation ni 
inflation, 

— d'autre part, l'indépendance économique du pays, 
condition de son indépendance morale et politique. 

Des années d'expérience et de réflexion nous ont en 
effet convaincus que la défense du service public de 
l'Education Nationale et de son personnel conduisait 
nécessairement, dans la France d'aujourd'hui, à cette 
exigence d'une politique d'ensemble, d'une politique 
de choix, selon le langage même de nos assemblées 
statutaires. Notre service, en effet, ne vit qu'en préle­
vant une part des ressources nationales qu'il doit, par 
ailleurs, contribuer à accroître dans l'avenir; et pour 
obtenir sa part, il lui faut, face à d'autres demandes, 
faire valoir une priorité. Le budget de l'Etat et, plus 
profondément, le « budget économique » de la Nation 
conditionnent notre vie de travail et notre pouvoir d'a­
chat : seules une conscience aigiie et une étude tech­
nique de cette situation permettront d'instituer un syn­
dicalisme moderne des services publics. 

Ainsi, sous la pression des faits économiques (et d'au­
tres expériences que BROCARD rapporte plus lo in ) , 
nous avons été conduits à situer notre action dans l'en­
semble de la Nation et par rapport aux choix qui la 
sollicitent, nous avons été conduits à élaborer une po/i-
tique syndicale. 

Cette politique syndicale, le S.G.E.N. ne l'a pas reçue 
toute faite de la C.F .T.C. ; ses militants peuvent, au 
jontraire, estimer, en toute objectivité, qu'en ce do­
maine capital leur apport à la vie confédérale et, par 
là, à tout le syndicalisme français a été, depuis la Libé­
ration, non négligeable. 

Selon cette orientation longuement réfléchie, nous 
ivons jugé les événements d'août. 

(Suite page 2) 



A. 
ECOLE ET EDUCATION 

Nous ..vous approuvé la C .F .T .C. d'avoir, dès le 11 
août, reconnu que le mouvement de grève tendait au « 
renversement de la politique économique et sociale du 
pays » et réclamé « la convocation immédiate du 
Parlement » . 

Quelle qu'ait pu être, sur ces points, la pensée de 
tel ou tel parti, nous avons, comme syndicalistes, esti­
mé que les négociations qui se sont déroulées dans la 
nuit des 20-21 août ne modifiaient pas la situation de 
fond qui méritait un examen public, dans un débat par­
lementaire. 

Dans la mesure même où il ne peut user qu'avec dis­
crétion de l'arme de la grève, un syndicaliste universi­
taire estime normal le recours au Parlement. 

Du point de vue plus général d'un syndicalisme in­
conditionnellement attaché aux libertés démocratiques, il 
faut dire avec notre camarade M A T H E V E T , secré­taire 
de l 'U .D. -C.F .T .C. de la Loire : la réaction des 
travailleurs gui continuent d'exiger la convocation du 
Parlement est profondément saine. Rompant avec un 
anarcho-syndicalisme dépassé, elle montre l'importan­ce 
qu'ils attachent à une démocratie exclusive de toute 
déviation totalitaire de droite ou de gauche (Interview à 
Franc-Titeur, 28 août) . 

Dans la pensée de M A T H E V E T comme dans la nôtre, il 
ne s'agissait nullement, pour les organisations syn­
dicales, d'entrer, même en esprit, dans telle ou telle 
combinaison de partis, mais de susciter, par le débat

 parlementaire, un de ces mouvements d'opinion 
quel  nous savons indispensables pour animer des 
institution! I  démocratiques. 
 Même si nos gouvernants ne le comprennent 

guère, I nous connaissons que la résistance d'un pays 
moderni I  au totalitarisme dépend de deux 
conditions : l'effiea-1 cité des institutions de la liberté 
politique, la vitali té! d'un syndicalisme qui, à la 
différence de ce qui se passe |  en régime totalitaire, 
jouit du droit de grève. 

Les dirigeants du S.G.E.N., réunis à Paris le 25 août,! 
n'ont d'autre part nullement oublié que, dans l'intérêt I 
même du service public, le problème des traitements ne I 
se réduisait pas, même pour l'immédiat, à celui des! 
« basses rémunérations » . 

En conséquence, nos revendications d'universitaires j 
ont été maintenues, publiquement exposées et rappelées | 
à qui de droit ( 1 ) . 

Nos collègues peuvent compter sur nous pour ne ja- I 
mais les perdre de vue, mais leur donner au contraire 
une force accrue en les liant au mouvement social et 
aux exigences d'un nouvelle politique économique, à un 
contexte où paraîtra davantage l'importance nationale 
de notre service publie et de son personnel qualifié. • 

(1) Résolution ci-contre (25 aoû t ) ; communication  
au Ministre de l'Education Nationale (26 août) par le  
Secrétaire général et le Secrétaire du Second degré. 

AU B U R E A U N A T I O N A L - PRISES DE POSITION 

L'AFFAIRE FINALY 
(Résolution du 26 ju in ) 

Considérant les discussions soulevées depuis plusieurs mois dans 
le corps enseignant par « l'alfaire Finaly » , 

le Bureau National du S.G.E.N., 
— rappelle que, responsables de l'éducation civique de tous les

de l'enseignementjeunes Français, les membres  public ne peu­
vent que réclamer de tous les citoyens le respect de la chose 
jugée; 

— salue l'effort accompli par tous ceux qui, sans attendre l'ar­rêt 
de la Cour de Cassation, ont cherché à obtenir le retour dés

enfants Finaly sur le territoire français. 
Constatant qu'à cet effort ont participé des membres de toutes 

les confessions, 
 polémistes 

 sur 
le Bureau National du S.G.E.N. regrette que certains

aient, à l'occasion de cette affaire, tenté de jeter le discrédit 
toute une confession. 

• 
LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT 

(Résolution du 26 ju in) 

A la suite des délibérations du Conseil Supérieur de l'Education 
Nationale sur la réforme de l'enseignement du Second  degré, 

le Bureau National du S.G.E.N. rappelle les positions unanime­
ment adoptées par le Comité National du Syndicat des 20 et 21 
juin 1953, auquel étaient représentés tous les degrés d'enseigne­
ment : une véritable réforme devrait englober la totalité des pro­
blèmes touchant les différents ordres de l'enseignement public ; 
le projet actuel risque de consacrer une pré-orientation fondée sur 
une discrimination sociale et économique des familles. 

une véritableCompte tenu de ces réserves fondamentales,  orien­
tation doit répondre aux conditions suivantes : 

(suivent les conditions énumérées par la résolution du Comité 
National, 21 j u in ) . 

I l l /B^F V n < * u î X soldes 5  0 fr. 
| _ | f | \ g _ * 3 Valeur 250 à 500 francs 

Catalogues 24 p., contre timbre 

L I B R A I R I E F O N T E N E A U — E.D.l — POITIERS 

CLOTURE DE L A SESSION PARLEMENTAIRE 
A V A N T L'EXERCICE DES POUVOIRS SPECIAUX 

(Communiqué du 27 ju i l l e t ) 

L e Syndicat Général de l'Education Nationale ( C . F . T . C . ) 
cons­  s'est heurtée  une tentative 

de confirment la nécessité d'u
ne 

tate que les difficultés auxquelles  
réforme partielle de l'enseignement 
réforme d'ensemble, la nécessité aussi, en vue de cette réfor

me,  d'une action cohérente du personnel des divers degrés d'enseign
e­ment; il rappelle que la réforme de l'enseignement, pour être 

effi­économiquecace, doit se lier à une politique  de développeme
nt  des ressources nationales dans la justice sociale. 

Convaincu qu'en dehors d'une telle politique d'ensemble et 
des choix qu'elle imposera dans l'affectation des ressources, il 

n'est pas de solution à la crise des finances publiques, le S.G.E.N. d
é­nonce à nouveau le caractère Illusoire de mesures démagogiques q

ui, pour résorber un déficit d'au moins 800 milliards s'en prendraie
nt aux rémunérations des fonctionnaires civils en activité ou en 

re­traite dont le coût global atteint seulement 500 milliards par 
un, ii rappelle que l'application incorrecte du statut général des 

fonc­tionnaires et du régime organique des pensions civiles ampute 
déjà etde 40 °/o en moyenne les traitements  retraites. 

Constatant le déclassement de la fonction enseignante au 
moment même où l'accroissement de la population scolaire et les exigenc

es du redressement national imposent à l'enseignement public le 
re­ élargi d'un personnel qualifié le S.G.E.N. s'élève cont

re 
crutement 
l'inertie gouvernementale devant ce déclassement et contre, 

toute décision qui viendrait l'accentuer en modifiant les règles ou 
mo­dalités d'avancement et de mise à la retraite. 

Appelant à la vigilance les enseignants de tous les degrés, 
pour  p

u­
la défense de leurs intérêts solidaires et de ceux du service 
blic de l'Education Nationale, le S.G.E.N. confirme sa volonté d'un

ir le syndicalisme universitaire et le syndicalisme ouvrier dans 
une lutte commune, afin, d'obtenir que, comme ses Congrès le 

réclament  d'expédients 
et  et à la jeunes

se 

depuis des années, il soit mis fin à une politique 
qu'un effort cohérent rende aux travailleurs 
confiance en l'avenir national. 

x 

• Les idées exprimées dans les trois derniers paragraphes ont 
été reprises dans un communiqué du 21 août. « saluant l 'action 
de tous les travailleurs en lutte pour obtenir des conditions de 
vie décente... des camarades ' à la pointe du combat pour la dé­
fense du statut général des fonctionnaires » . 

(Suite ci-contre.) 
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LE MOUVEMENT SOCIAL D'AOUT 
(Résolution du 25 août) 

Autour de MOUSEL et V I G N A U X , spécialement revenus à Paris, 
une réunion exceptionnelle de Bureau restreinte par les événements a 
adopté la résolution suivante, immédiatement communiquée aux respon­
sables et à la presse : 

Rappelant que, depuis des années, les Congrès du S.G.E.N. ont 
une révisionréclamé  d'ensemble de la politique économique, so­

ciale et financière, 
¡953 a averti les pouvoirsque le Congrès d'Avril   publics de 

l'imminence d un profond mouvement revendicatif,
le Bureau National, réuni en séance extraordinaire ie 25 août 

1953, 
approuve le Bureau Confédéral de la C.F.T.C. d'avoir reconnu 

 économique et sociale » 
était,  l'objectif des 

mouvements 

qu'un « renversement de la politique au 
delà des revendications particulières, ae 
grève d'août 1953, 

félicite les militants du S.G.E.N. gui, au iieu de leur résidence, 
ont apporté leur concours aux Unions départementales C.F.T.C. et 
aux organisations confédérées en grève, 

confirmé la solidarité traditionnelle des enseignants avec le mou­
vement ouvrier. 

Regrettant que, malgré la pression continue de la C.F.T.C, le 
Nationale ait jusqu'ici refusé de convoquer Bureau de 

l'Assemblée le 
Parlement, ' le Bureau National du S.G.E.N., en accord avec le Bureau Con­
fédéral de la C.F.T.C. (1 ) , 

 constitue
 devant ses 

considère qu'un refus de siéger dans ces circonstances 
une véritable démission de la majorité de l'Assemblée 
Tesnonsahilitès. 

appelle tous les enseignants à appuyer l'action des organisations 
syndicales pour la convocation de l'Assemblée qui, seule, permet­
tra douvrir, devant 
problèmes nationaux

le pays, le débat qu'imposent la graviti 
des  et la profondeur de la crise 
sociale. Conformément à la position prise par le Congrès National d'avril 

1953, 
 du S.G.E.N. confirme la protestation de la le Bureau National 

Section du Premier Degré contre la modification  du régime des 
préjudiciableretraites, expédient financier  au recrutement d'un 

personnel jeune et dynamique (2), 
maintient que, dans l'intérêt du Service Public, le problème des 

traitements ne peut être résolu en dehors d'un plan de revalori* 
sation progressive, sur la base d'un minimum de traitement na* 
tional égal à 120 % du salaire minimum interprofessionnel ga­
ranti et en respectant l'ouverture d'éventail 100.1163, 

rappelle, une fois de plus, le déclassement de la fonction en* 
seignante et demande, en conséquence, l'octroi immédiat d'une In­

 buî> demnité de charges universitaires égale à 10 Vi du traitement 
"ëtaire. 

Cette résolution a été adoptée après enquête sur la situation 
générale : dans les organisations syndicales, à Paris et en province, 
et dans les mil ieux parlementaires. 

L e 26 août, à l'occasion de la reprise du travail dans le Gaz et 
l'Electricité, après vingt jours d'une grève terminée simultanément 
par les Fédérations C.G.T. et C . F . T . C  , le B.N. a expr imé la « 
sym­pathie admirative » du S.G.E.N. à la Fédération C . F . T . C  . 

• 
(1 ) Communiqué du Bureau Confédéral de la C . F . T . C , 24 août.
 22 heures. 

SOLIDARITÉ OUVRIÈRE 
L a tradition de notre Syndicat confédéré est une tradition 

de solidarité avec le mouvement ouvrier. Cette solidarité 
n'est pas sans réciprocité, 

comme vient de le montrer l'action des Fédérations 
C.F.T.C. du Bâtiment.et de la Métallurgie pour soutenir le 
mouvement des Services Publics au moment même où il 
s'essoufflait ;

— comme le montre l'affiche ci-dessous, placardée dans 
la région industrielle de Montbéliard-Sochaux : 

X 

GAGNER SA CROUTE... ET LA DEFENDRE 

La grève des Services Publics a étonné, et parfois indi­
gné, une partie de l'opinion, qui considère les agenti 
de l'Etat comme des « PRIVILEGIES » . 

Les Syndicats C.F.T.C. de la Métallurgie régionale, 
renseignés sur les conditions de vie réelles de leurs ca­
marades, tiennent à faire connaître qu'ils approuvent 
leur attitude, parce que : 

— Les décrets-lois L A N I E L - F A L R E sont pris en vio­
lation des engagements contractés vis-à-vis des fonction­
naires, dont la retraite, quoi qu'on en dise, est financée 
par prélèvement spécial, sur les salaires des intéressés — 
prélèvement que ne subissent pas les salaires du sec­teur 
privé. 

— Les décrets-lois permettront la liquidation d'auxi­
liaires, déjà payés au rabais, qui, sans reclassement, 
viendront grossir le nombre des chômeurs. 

(2) Communiqué du 6 août par le Bureau National de la Section 
Premier Degré du S.G.E.N. ( l i re le texte page 10). 

— Les traitements « magnifiques » concédés par l 'E­tat 
à ses serviteurs pour 48 h. hebdomadaires, toutes 
indemnités comprises, appellent eux aussi une revalori­
sation, ainsi qu'on peut en juger : 

Homme d'équipe S.N.C.F. après un an (c'est le ma» 
nœuvre de la métallurgie) 19.000 » Facteur P . T . T . ou 

Douanier (O.S. 2 métallurgie) 
21.000 a 

Chauffeur poids lourd à l 'E .D.F . (O. S. 2 métallurgie) 
19.880 » 

Facteur d'exploitation S.N.C.F. après 4 ans ( P I métal­
22.800 » lurgie)

Monteur E.D.F. (P 1 métallurgie) 21.500 » 
Commis S.N.C.F. après 16 ans (P 2 métallugie) 

28.000 » 
Chef de station S.N.C.F. (P 3 métallurige) . . 30.500 » 
Instituteur 5a classe (Cœf. 283 métallugie) . . 36.000 »  
Inspecteur 2' classe S.N.C.F. (Ingénieur métallugie) 

54.000 » 
La réaction du Secteur Public aux décrets-lois doit 

rappeler aux Travailleurs du secteur privé qu'ils ont, 
eux aussi, à se plaindre des conditions de travail et 

d'existence qu'un patronat tout puissant leur impose. 
L'exemple offert par nos camarades doit être profita­

ble et stimulant pour tous les travailleurs. 
U N S Y N D I C A T PUISSANT ET CONSTRUCTIF , 

UNE A C T I O N REFLECHIE, DISCIPLINEE ET SOU-
TENUE SERONT LES GAGES D'UN A V E N I R MEIL­
L E U R QUI P E U T ETRE P R O C H E . 

Les Syndicats métallurgie C.F.T.C. 
du Pays de Montbéliard. 

SOLIDARITÉ UNIVERSITAIRE 
A D H E R E N T S , A M I S ET S Y M P A T H I S A N T S ! 

Slenôez. à téô-etae* une journée de traitement pau* £eô gxéai&teù 
Modal i tés de ve rsemen t d a n s le p rocha in n u m é r  o 
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LA C, F. T. C. 
L  e S.G.E.N. fait partie d'une confédération ouvrière. I l ne 

s'agit pas là d'un rattachement plus ou moins platonique et 
traduit par un seul soutien financier, pas davantage de 
<( l'engagement » personnel de quelques militants, tels ceux de 
nos collègues qui adhèrent à la fois à la F.E.N. autonome et à 
la C.G.T. : c'est le S.G.E.N. tout entier qui se considère comme 
un élément actif de la C.F.T.C. 

Représenté statutairement au Conseil et au Comité confé­
déral, le S.G.E.N. a prouvé, une fois de plus, son intérêt à l a 
vie de la C.F.T.C. par sa participation au Congrès Confé­déral 
des 23, 24 et 25 mai derniers. Sa délégation, composée de 
quatorze membres et conduite 'par notre Secrétaire Gé­néral 
Paul Vignaux, comprenait sept provinciaux et témoi­gnait 
ainsi de la confiance croissante conquise par le S.G.E.N. 
à l'intérieur des unions régionales et départemen­tales. Citons 
seulement à cet égard l 'exemple de notre col­lègue Paul 
Caspard désigné par les Syndicats C.F.T.C. de l a Moselle 
pour les représenter au Conseil Confédéral. 

PHYSIONOMIE ACTUELLE DE LA C.F.T.C. 

Devenue la première des organisations ouvrières non 
communistes, la C.F.T.C. n'a pas connu la chute verticale 
d'effectifs subie depuis 1948 par l'ensemble du mouvement 
syndical français ; non contente de maintenir sensiblement le 
chiffre de ses adhérents" dans la plupart des secteurs, e l le 
l'a accru dans certains autres, taisant .môme la percée dans 
des milieux rigoureusement fermés jusqu'alors à. sa 
pénétration, les marins du Commerce ou les travailleurs 
des barrages par exemple. Les dernières élections aux 
Conseils d'Administration de la Sécurité Sociale, le 8 juin 
1950, ont clairement donné la mesure de l'influence de la 
C.F.T:C. dans le monde des salariés : un million cent 
soixante treize mil le voix, soit 21,3 % du total, contre deux 
mil l ions trois cent quatre vingt douze mille, et 43,5 % à la 
C.G.T. et huit cent trente trois mille, et 15,2 % à Force 
Ouvrière.

Fondée par des employés et longtemps limitée à quelques 
régions traditionnellement catholiques, comme le Nord et le 
Nord Est, mais fortifiée par l'apport des anciens mili­tants 
de la J.O.C., ayant donné enfin, tant en 1936 que du­rant 
l'occupation, la preuve de son authenticité ouvrière, la C. F. 
T. C. apparaît maintenant avec une physionomie toute 
nouvelle ; 

Son importance dans des syndicats où, jusqu'à la guerre, e l le 
n'exerçait que peu ou pas d'influence, est devenue à présent 
celle de minorités dont l'activité et la valeur ren­dent le 
concours indispensable à tout mouvement revendi­catif. C'est 
le cas par exemple de la métallurgie, du bâti­ment, du gaz et 
de l'électricité, des pro/luits chimiques, etc. Si les succès de la 
Confédération dans ces divers secteurs s'expliquent en grande 
partie par la valeur et le dynamis­m e de jeunes militants 
révélés depuis la guerre, et dont le regretté Fernand 
Hennebicque demeurera le représentant le plus pur, il 
s'explique aussi par l'intelligence qu'ont eue les responsables 
confédéraux d'une nécessaire évolution du mouvement. A cet 
égard la déclaration adoptée par le Congrès de 1947, et 
confirmée par celui de 1953, est de toute première importance : 

« Bornant strictement son action à la défense et à la re­
présentation des intérêts généraux du travail , la Confédé­
ration assume la pleine responsabilité de ses actions, qu'elle 
détermine indépendamment de tout groupement extérieur, 
politique et religieux. « et fait » ... la distinction entre les 

lâches syndicales et celles des organismes religieux compé­
tents, pour interpréter et diffuser les doctrines d'Eglise ». 

L'épithète de a chrétien » ne signifiait plus, désormais, 
que l'adhésion de la Confédération aux principes d'une ci­
vilisation et, de nombreux travailleurs pouvaient dès lors, 
au coté de leurs camarades catholiques ou protestants, y 
trouver, non seulement leur place, mais des responsabilités 
importantes. 

Il serait aussi malhonnête de dire que, la réputation 
de » cléricalisme » de la C.F.T.C. a complètement disparu que 

de soutenir que l'interprétation de sa laïcité et de son, indé­
pendance pratique à l'égard de tout parti politique n'a pas 
soulevé parfois de profonds remous à l'intérieur du mou­
vement. Il paraît essentiel toutefois de rappeler, par exem­
ple, que la Confédération n'a jamais défendu la loi Barangé 
2t qu'elle a posé en principe à son dernier congrès que » la 
participation des organisations confédérées aux organismes 
consultatifs de la communauté européenne du charbon 
et :1e l'acier n'implique ni l'approbation du projet de la 
Com­munauté Européenne de Défense, ni l'approbation du 
pro­jet de Statut Politique d'une communauté Europe 
( ie à Six ' »  . Ce sont là, semble-t-il, deux bons « tests » de 
l'indé­pendance confessionnelle et politique du mouvement. 

RESPONSABILITES ACTUELLES DE LA C.F.T.C. 

Elles se définissent d'abord négativement par l'inféodation 
totale de la C.G.T. au parti communiste, par les limites 
posées « ipso facto » à l'influence de tous les syndicats au­
tonomes, par le « plafond » trop rapidement atteint des ef­
fectifs de Force Ouvrière et son audience relativement lai-
ble en dehors des milieux de la fonction publique. D'une  
manière plus positive de grandes responsabilités se pré­
cisent à une C.F.T.C. de plus en plus enracinée dans le 
monde Ouvrier et libre de toute attache organique avec une 
Eglise ou un Parti. Il semble, au reste, que les dirigeants 
lu Mouvement en soient de plus en plus conscients comme 
le prouve le Rapport d'Orientation du dernier Congrès Con­
fédéral ; cet excellent élément de travail, fourni aux com­ 
missions d'études de la base, préconise en effet un syndi­
calisme de masse, condamne aussi nettement le capitalisme 
lue tout régime totalitaire et veut une intervention posi­ 
tive du syndicalisme « dans le jeu des forces qui détermi­ 

nent la politique du pays » . 

Quant aux militants, ils sont animés toujours davantage 
lu sentiment qu'eux et eux seuls, sont capables de guider  
le mouvement ouvrier dans une voie susceptible d'aboutir 
a l 'amélioration du sort des travailleurs et à l'épanouisse­
ment de leur personnalité d'hommes libres. 

Ces militants savent enfin, et non moins clairement, que 
comme le rappelait notre ami Brocard, Secrétaire Général 
adjoint du S.G.E.N., lors d'une intervention très remarquée 
au dernier Congrès Confédéral : 

<i Si nous voulons exercer une action cohérente pour 
l'élaboration d'un monde nouveau, il nous faut en effet 
par un travail méthodique de recherche, trouver des solu­
tions, concrètes sur le plan économique, social, voire poli­
tique » . 

C'est à ce « travail méthodique de recherche » que nos 
camarades ouvriers nous convient et il y a là, pour le 
S.G.E.N. comme pour la C.F.T.C. tout entière, des perspec­
tives exaltantes. 

François GIROD, 
Représentant du S.G.E.N. au Conseil 
Confédéral. 
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LE S.G.E.N. 
Historique et perspectives d'avenir 

II paraît que les jeunes générations risquent d'ignorer l 'histoire 
du S.G.E.N. et le bureau et le rédacteur en chef, qui est lui aussi 
des temps protohistoriques, me demandent de laisser parler à 
l'intention des jeunes ma vieillesse conteuse. S'ils veulent bien 
remonter avec moi le cours des âges, j e souhaite au moins que ces 
camarades d'à présent reconnaissent à travers ces lignes quel­
ques préoccupations permanentes au S.G.E.N., qui ont suscité le 
syndicat et qui le font toujours v i v r e , je crois, malgré la diffé­
rence des situations. 

AVANT 1940 
Dans les brumes du souvenir, je retrouve une réunion qui peut 

dater de 1928; Paul Vignaux et moi, et d'autres, étions encore rue 
d'Ulm ; nous avions lancé une collecte à l 'Ecole pour les grévistes 
du syndicat chrétien d'Halluin qui faisaient parler d'eux à ce 
moment et la C.F.T.C. qui commençait à prospecter le secteur « 
public » nous invita Vignaux et moi à un conventicule où l'on 
devait étudier les possibilités de pénétration de ce côté-là. Je me 
rappelle que l'éloquence de notre secrétaire général enthousiasma 
les camarades postières; mais un représentant de l'Union natio­
nale de l'enseignement public expliqua que, malgré toute la sym­
pathie qu'il pouvait porter à la C.F.T.C. et à M . Gaston Tessier, 
la route était barrée dans l'enseignement public par l 'existence 
de son organisation : j e reviendrai sur ce point tout à l 'heure. 

Et ceci se passait dans des temps très anciens. 

Un peu plus tard, nous entrions dans l'enseignement secondaire; 
que trouvions-nous alors comme organisations valables ? A quoi 
nous rallier ? Groupant la quasi-unanimité du personnel ensei­
gnant des lycées et collèges, il existait alors un syndicat de l'en­
seignement secondaire, assez bien organisé, avec des militants sé­
rieux, un syndicat de caractère strictement corporatif et auto­
nome, qui se donnait pour objet la défense professionnelle ; il 
avait même fait une g rève du bachot après la guerre de 1914 ! 

Cette organisation n'était point antipathique; elle avait des bases 
saines, mais nous les trouvions étroites; non 'seulement étrangère 
au monde du travail, mais étrangère aux problèmes qui n'étaient 
pas strictement ceux de l'enseignement secondaire, étrangère aux 
problèmes d'ensemble de l'éducation et de l 'Université. Nous ne 
nous apercevions pas sans doute aussi clairement qu'aujourd'hui 
de ce que l'on pouvait faire, puisque c'est l 'expérience qui fait le 
syndicaliste et que cette éducation qui nous est sans doute venue, 
nous ne l 'avions pas alors; mais nous étions tout de même certains 
d'une chose, c'est que nous avions des problèmes communs avec 
les collègues du premier degré, et cette conviction ne pouvait être 
efficace, cette exigence d'un effort d'ensemble ne pouvait être sa­
tisfaite dans la viei l le maison de l 'enseignement secondaire. Il 
n'y avait pas lieu de combattre cette organisation, nous pouvions y 
adhérer sans répugnance; elle avait correspondu à une étape 
nécessaire, à une époque de compartimentage; sur les bases qu'elle 
avait reçues, elle avait formé des collègues dévoués à l'action syn­
dicale; beaucoup s'en contentaient encore; mais sans éprouver au­
cune espèce d'hostilité pour eux, nous ne nous sentions pas à l'aise 
dans ce cadre qui ne nous convenait pas, il fallait faire autre 
chose. 

L'Union nationale des membres de l'enseignement public était 
d'un tout autre ordre; c'était une association déclarée — non pas 
un syndicat : le syndicalisme des fonctionnaires n'était alors que 
toléré et les professeurs de droit le condamnaient. D'ailleurs, il 
ne s'agissait point de cela : l 'Union nationale voulait essentielle­
ment (non pas uniquement) assurer la défense des instituteurs 
molestés pour des motifs de laïcité; non-confessionnelle, l 'Union 
nationale se réclamait des formules de Jules Ferry contre un ra­
tionalisme militant et exclusif, insistait sur les définitions juridiques 
de la laïcité par conséquent, et contre les inspecteurs acharnés à 
pourfendre les laïques impurs elle s'efforçait de protéger la pe­
tite institutrice rurale. L'Union nationale a effectivement défendu 
des collègues injustement frappés, elle avait (el le vécut jusqu'en 
1940) le mérite de grouper des enseignants de tous les ordres ; 
mais à notre sens, elle était vouée à un rôle trop purement né­
gatif et partiel; elle ne pouvait ni renouveler les problèmes, ni 
créer une situation nouvelle. Enfin et surtout, la base syndicale 
lui manquait. 

Je l'ai dit déjà dans Ecole et Education et dès l 'origine, et 
je dois le répéter, la forme du syndicat, 1 affiliation confédérale 
ont traduit notre volonté de joindre le monde du travail; nous 
avons cru que nous pouvions le faire par le canal de la C . F . T . C , 
nous avons vu depuis que nous ne nous étions pas trompés ; de 
cela nous pouvons être fiers collectivement. 

C'est à la fin de 1937 que purent se grouper à Paris les premiers 
militants qui constituèrent le premier bureau du S.G.E.N.; c'est 
de ce temps que date, avec notre amitié, le commencement de 
beaucoup d'autres choses : le titre même du syndicat, où un ad­
jectif, souvent bien pâle en français, nous parut porter tout le 
sens de notre communauté d'efforts, primaires et secondaires; le 
nom de notre bulletin, que Giry a dû faire prévaloir si je ne 
me trompe; les premières audiences officielles, qui 'furent celles 
de M. A b r a h a m  , chef de cab ine t , et p u i s de M, j . 2ay, m i n i s t r e 

de l'Education nationale; à ces deux hommes, dont l ' un fut si tra­
giquement frappé, le S.G.E.N. doit d'avoir été reconnu dès sa nais­sance 
comme un syndicat valable et authentique. C'était aussi le 
commencement de nos travaux pédagogiques avec l'étude en com­mun 
d'un projet de réforme des Ecoles normales primaires, qui ne 
préludait nullement, on s'en doute, aux mesures radicales d u temps 
de l'occupation; c'étaient enfin les débuts de notre activité au plan 
confédéral, dans une C.F.T.C. enrichie de l'afflux de 1936, en 
particulier notre coopération aux organismes de formation avec 
Vignaux et Henry, aux sessions d'Ecole normale ouvrière, à la 
publication, d 'un bulletin très remarquable qui s'appelait aussi 
E.N.O. Les adhérents du S.G.E.N. n'étaient pas alors accaparés 
par les tâches corporatives, ils avaient plus de loisirs pour aborder les 
questions générales et en un sens par conséquent moins de mérite 
à travail ler ensemble : on a cependant continué à le faire, et toujours 
depuis nos Congrès ont maintenu à leur ordre d  u jour des problèmes 
qui intéressent collectivement." les collègues de tous  les ordres. Mais 
c'est l'après-guerre qui a achevé de faire le S .G . E .N . ce qu'il est. 

APRES 1944 
Lorsqu'après la grande crise, l'heureuse solution des tâches pa­

triotiques permit aux camarades de reprendre une activité syndi­
cale, le Syndicat retrouva ses adhérents et s'accrut de beaucoup 
de nouveaux venus; d'un syndicat de militants qui n'avait à la 
déclaration de guerre que quelques centaines d'adhérents, il devenait 
un syndicat nombreux qui s'adressait à la masse des collègues de 
l 'Université. Dans l'enseignement du second degré, l'une des cau­
ses de cette transformation fut la transformation même d  u vieutf 
syndicat d'avant-guerre, devenu le S.N.E.S. et affilié â la C G . T . , 
qui provoqua cassure et remous après la Libération; notre section 
du second degré rallia alors beaucoup de collegues, tandis que par 
un mouvement inverse elle devait perdre un peu plus tard ceux 
qui regrettaient le syndicalisme universitaire traditionnel et re­
trouvaient au S .N .A .L .C . les traditions de particularisme o ù l'Uni-1 

versité a si longtemps vécu. 

Par RAYNAUD DELAGE 

En six o u sept ans, le jeune S.G.E.N. devint une organisation 
adulte et majeure, qui sans doute demeurait minoritaire, mais qui 
pouvait répondre aux multiples besoins, s'attacher à la défense de 
tel camarade lésé, traiter les problèmes du jour sans oublier que 
les problèmes de l 'Université ne sont pas separables des options 
économiques et sociales qui se posent à la Nation — bref, assu­
mer les responsabilités humbles ou graves d'un syndicat qui veut  
faire son métier de syndicat, mais qui refuse la solution de l'au­
tonomie comme une voie sans issue sur l 'avenir même proche. 
Dans le même temps s'opérait l 'amalgame de la « Vie i l l e garde »  , 
comme on a dit avec humour, et des recrues de l 'après-guerre ; 
ce fut peut-être l'opération la plus facile de toutes et la plus heu­
reuse, et ceux d'entre nous qui ont circulé d'Académie en Aca­
démie, participé aux Congrès, peuvent témoigner de l 'homogénéité 
des diverses assemblées et des diverses instances syndicales du  
S.G.E.N. — comme ceux qui ont été aux sessions des jeunes à 
Biervi l le , du crédit du Syndicat et de sa vitali té chez les plus 
jeunes de l 'Université. Quels ont été les artisans de cette « pro­
motion » du S.G.E.N. ? On peut nommer ses dirigeants de. la 
Libération, Reinhard et Coornaert, Vignaux, son principal anima­ 
teur, Giry, Perrin, Rouxevi l le , Tonnaire, Labigne, Salvaire, Lenor-
mand, (1) et beaucoup d'autres membres du Bureau national, secré­
taires permanents ou militants des sections académiques, mais c'est 
un effort collectif qui nous a menés au bout de cette seconde étape, 
qui a pourvu à une organisation nouvelle et complète; c'est chaque 
ordre d'enseignement qui s'est mis à sa tâche propre sans laisser 
perdre cette préoccupation « générale » qui a toujours été vivante 
chez nous et qui a préservé premier et second degré des querelles 
de caste et de la sclérose de l'autonomie. 

PERSPECTIVES D'AVENIR 
Je ne voudrais pas revenir au fond sur les longs débats qui ont. 

porté pendant ces deux dernières années sur « la querelle de 
l'école »  , mais, puisque je me constitue l'historien du S.G.E.N., 
-je crois qu'ils marquent assez nettement la fin d'une étape et le 
commencement d'une autre. Nous n'avons pas cherché ces débats, 
peut-être aurions-nous dû les devancer, mais en un sens les évé­
nements sont nos maîtres, c'est-à-dire nos éducateurs, et il est dif­
ficile de leur faire face trop tôt; le S.G.E.N. en tout cas a eu assez 
de maturité pour prendre des positions claires et des positions 
communes sans se casser, il a fait la preuve d'une unité organique 
et d'une communauté d'esprit. Je pense qu'il peut être maintenant 
plus ambitieux en prenant plus nettement conscience de la force 
que lui donne son originalité et des liens qu'il a noués par la 
Confédération avec le monde du travail. Il ne s'agit pas de rien 
sacrifier ; le Premier o u le Second degré, o u le Technique, con­

d u i t e page 
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B I L A N 
Avant la grève dès Services Publies - Après la grève des Services Publics 

REGIME DES RETRAITES 
P R O J E T DE D E C R E T 

(Soumis au Conseil supérieur de la Fonction publique) 

ty Relèvement des limites d'âge 
à 65 ans (au lieu de 63) pour les fonctionnaires dits «se 
dentaires » 
à 60 ans (au lieu de 58) pour les fonctionnaires dits « ac­
tifs » 

i) Reclassement de la plupart des fonctionnaires « actifs » 
(instituteurs y compris) parmi les « sédentaires » . 

avec re lèvement de la l imi te d'âge à 65 ans (au lieu de 58) et 
décompte des annuités liquidables pour la retraite à raison 
de l/60e au lieu de l/50e du traitement de fin de carrière. 

D E C R E T № 53.711 (9 août) 

1) Relèvement des limites d'âge
à 65 ans pour les « sédentaires »
à 60 ans pour les « actifs »
avec possibilité pour ces derniers de rester, sur demande de 
l'intéressé, en fonction jusqu'à 62 ans. 

 antérieur des fonctionnaires, 2) Maintien du classement 
« actifs » et des fonctionnaires « sédentaires » . 

SUPPRESSIONS D'EMPLOIS ET LICENCIEMENTS 
P R O J E T DE DECRET 

1) Suppression de tous les emplois vacants 
dans la mesure où leur noumbre excède 5 % du nombre des 
emplois budgétaires 

8 ) Reclassement obligatoire des fonctionnaires en surnom­
bre dans un service qui devront être d'office affectés aux 

emplois vacants dans un autre service. 

3) Diminution de la durée du préavis et de la valeur 
de l'indemnité de licenciement pour les agents non 
titulaires de l'Etat à licencier ultérieurement. 

D E C R E T № 53.712 

1) Maintien du texte init ial mais sont expressément pré­
vues des « dérogations accordées par décret en Conseil des 
ministres » . 

2) Maintien du texte init ial mais à l'exclusion des fonction­
naires de la catégorie A (recrutés au niveau de la licence 
et pourvus d'un indice de début égal au moins à 225) 

3) Maintien du teste ini t ia l 

R E C R U T E M E N T DES PERSONNELS N O N T I T U L A I R E S 
P R O J E T DE DECRET 

Interdiction de recruter des personnels temporaires, contrac­
tuels, auxiliaires et ouvriers au delà des 3/4 des vacances 
constatées dans les effectifs autorisés 

D E C R E T № 53.713 

Maintien du texte init ial mais sont expressément prévues  
les « dérogations accordées par décret en Conseil dès mi­
nistres » 

PRIX ET S A L A I R ES 
P O S I T I O N D U G O U V E R N E M E N T P R O M E S S E S D U G O U V E R N E M E N T 

Déblocage en. faveur des personnels des P.T.T. de 1.250 
millions de francs pour 1953 et de 2.500 mil l ions de francs 
pour 1954. 

des « basses rémunérationsAmélioration  » dans la fonc­tion publique 

du pouvoirRevalorisation  d'achat des travailleurs par un 
nouvel effort sur les prix des produits de consommation 
courante. 

Blocage général des rémunérations dans la fonction pu­
blique 

(exception laite des membres de l 'Assemblée Nationale qui 
s'étaient attribué avant de partir en vacances une augmen­
tation annuelle de 300.000 f r . ) 

LE S.G.E.N. 
tinueront à se rv i r les camarades de leur mieux, parferont leur 
organisation et leur propagande, ce sont les tâches de base et la 
matière quotidienne du syndicalisme; les adhérents du S.G.E.N. 
tiendront plus de place dans les Unions départementales et s'asso­
cieront en plus grand nombre à la formation des militants; mais 
j e pense que nos camarades mesureront aussi de mieux en mieux 
les possibilités et les responsabilités d'un Syndicat qui a toujours 
affirmé qu'il y avait des problèmes communs aux enseignants des 
divers ordres, qui les a fait chercher ensemble des solutions va­
lables pour tous, qui tient toujours enfin que l'essor de l 'Universi té, 
que le développement de l'éducation et de la culture sont étroi­
tement liés à la promotion des travailleurs et qu'ils ne sont pen­
sables que dans une nation en expansion. 

• 
(1) N.D .L.R. — Au risque de heurter sa modestie, nous tenons .à 

ajouter à cette liste notre ami Raynaud de Lage , lui aussi secrétaire 
général du S.G.E.N. aux heures difficiles. 

La publicité est reçue à : 

REGIE - PUBLICITE - EDITIONS 

27, rue Taitbout, Paris (9S) 

Tél. : PROvence 27-93 

Toi le s à D r a p  s 
Les plus belles et les meilleures qualités 

Prix très réduits à nos adhérents. Echantillons franco sur demande 
L A N O I E R , toilier. à Y S S I N G E A U X (Haute-Loire) 
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LES TRAITEMENTS 

Les mouvements de grève du mois d'août ont été mani­
festement déterminés, au moins dans le secteur public, par 
trois motifs d'inégale importance : la volonté de mettre en 
échec les projets préparés par M M . L A N I E L et F A U R E con­
tre les personnels de la fonction publique et des services 
nationalisés, la volonté plus ambitieuse d'améliorer le ré­
gime des rémunérations par une application plus correcte 
des dispositions statutaires ou réglementaires, enfin la v o ­
lonté plus ambitieuse encore d'imposer aux pouvoirs pu­
blics une nouvel le orientation de la politique économique 
et sociale. 

x 
Dans une large mesure, le premier objectif a été atteint. 

Non seulement le gouvernement L A N I E L s'est abstenu de 
publier certaines propositions élaborées par les services 
du Budget (transformation des régimes d'avancement dans 
un sens qui était évidemment défavorable aux fonction­
naires et suppression de l 'indemnité pour difficultés ad­
ministratives en Alsace et en Lorra ine) mais il a été con­
duit à amender très sensiblement les textes qu'il avait mis 
au point, en vue de la discussion en Conseil supérieur de 
la fonction publique (cf. tableau ci-contre). Ce succès dé-
fensif remporté aux dépens du gouvernement, ne doit d'ail­
leurs pas être tenu comme complet, ni comme définitif. A 
l'heure où ces lignes sont rédigées, le Conseil supérieur de 
la fonction publique vient d'être convoqué, afin d'étudier 
un deuxième « train » de décrets dont les organisations syn­
dicales, ne connaissent pas encore la composition. D'autre 
part, s il est v ra i que le Président du Conseil ait promis 
de consulter les syndicats soit à propos des modalités d'ap­
plication du nouveau rég ime des retraites, soit à propos 
des dérogations à introduire en matière de limitation du 
recrutement ou de compression des effectifs de fonctionnai­
res, il est évident que cette consultation n'aura de valeur, 
ni d'efficacité que si les mandataires syndicaux peuvent se 
prévaloir de directives précises et fermes données par leurs 
mandants. 

x 
Le dernier objectif, de beaucoup le plus étendu et le plus 

éloigné, ne peuvait être conquis qu'au prix d'un renverse­
ment de majorité parlementaire et d'un changement d'équi­pe 
dirigeante. Nous n'en sommes pas encore là mais, tout de 
même, un résultat non négligeable a été acquis. Pour 
quelque temps, du moins, le Ministre des Finances et des 
Affaires économiques a été amené à infléchir ou à é larg i r 
son action et le caractère spectaculaire donné a certaines 
initiatives (baisse des prix ou répression des fraudes fis­
cales) traduit bien le souci d'apaiser le mécontentement 
profond qui s'est manifesté le mois dernier. 

Restent les nouvelles perspectives qui ont pu être ou* 
vertes, à Pissue de la grève, pour la revalorisation des trai­
tements publics. De ce côté, le bilan que nous devons dres­
ser se présente encore comme très imprécis et très impar­
fait. Sans doute le chef du gouvernement a fini par recon­
naître la nécessité d'améliorer les « basses rémunérations » 
dans la fonction publique et cet impératif a été tout récem­
ment confirmé par le Ministre de l ' Intérieur mais l'engage­
ment ainsi 1 pris ne signifie pas pour autant que l'on sa 
résigne, en haut lieu, à appliquer exactement l'article 32 
du statut général, autrement dit à accorder aux fonction­
naires les plus modestes une rémunération effectivement 
égale à 120 % du salaire min imum interprofessionnel ga­ 
ranti. D'autre part, ladite amélioration des basses rémuné­ 
rations risque d'être entendue par notre grand Argentier  
comme une mesure exceptionnelle de réparation, à l'exclu­
sion de toute autre modification de l 'échelle actuelle des 
traitements publics, tandis que, dans le cadre du programme 
revendicatif du S.G.E.N., i l ne peut s'agir que d'une mesure 
de première urgence destinée à amorcer, dans un délai très  
bref, la remise en ordre indispensable des rémunérations 
dans la fonction publique. et le rétablissement progressif 
de l 'ouverture d'éventail hiérarchique définie en 1948. 

Par ailleurs, la prime dite par les uns de productivité 
et par les autres de sujétion spéciale qui vient d'être attri­
buée aux personnels des P .T.T. a beau être des plus modes­
tes (vraisemblablement de l'ordre de iTOOO fr. par tête et 
par m o i s ) . 

Elle n'en contribue pas moins à rendre plus aigu le pro­
blème du déclassement de la fonction enseignante, en ve­
nant s'ajouter à la longue série d'avantages accessoires 
octroyés aux militaires, aux magistrats, aux agents des ad­
ministrations centrales etc. Les ruptures de parités qui en 
résultent risquent (au m ê m e titre que la situation scanda­
leuse qui est faite 'aux stagiaires du C.A.P.E.S. et que' nous 
rappelons ci-dessous) de compromettre de plus en plus gra­
vement le recrutement de l 'Université. L a revendication 
d'une indemnité compensatrice de ce déclassement a, d'ores 
et déjà, été soumise par le Bureau du S.G.E.N. au Ministre 
de l'Education Nationale en attendant d'être présentée au 
Parlement. Nous demandons à tous nos collègues du S-G. 
E N . d'appuyer très fermement et très activement notre 
revendication auprès de tous les représentants de leur dé­
partement à l'Assemblée Nationale et au Conseil de la Ré­
publique, sans attendre la reprise des travaux parlemen­
taires. 

Le 8 septembre : H  . R O U X E V I L L E .

A COMPARER 

STAGIAIRE DU C.A.P.E.S. INSPECTEUR ELEVE DES P.TT. 

Conditions exigées pour être admis à concourir 

Licence d'enseignement complète + une année d'études
supplémentaires 

soit 4 années d'études supérieures au-delà du baccalauréat. 

 Un certificat de licence (Droit , Lettres ou 
Sciences) soit une année d'études supérieures au-

delà du 
baccalauréat. 

Situation financière 

Une indemnité d'entretien 
23.000 fr. par mois 

Un traitement (indice hiérarchique 200) et l'indemnité de 
résidence afférente à Par i s 

35.500 fr. par mois 
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LE S.O.E.N. ET LES 
JEUNES Alors que, durant toute l'année scolaire, les colonnes de ce 
tournai sont si largement ouvertes aux préoccupations des 
Jeunes, concevrait-on qu'un numéro de rentrée présentât en 
raccourci certaines orientations, certains aspects de notre 
syndicat sans « souffler mot » de la place qu'il réserve aux 
jeunes, de l'accueil, de l'aide efficace que nos dirigeants 
nationaux leur apportent, sans témoigner de ce que la doc­
trine du S.G.E.N. a, pour les jeunes, de stimulant ? 

Bon nombre de jeunes militants du S.G.E.N. d'auiourd'huS 
se seraient montrés fort sceptiques si on leur avait prédit, 
il y a quelques années, ou quelques mois, leur activité 
actuelle ! Sans doute leur adhésion au S.G.E.N. implique-t-elle 
à l'origine un choix, un choix parfois difficile : ce n'est, 
Jamais « suivre la foule » que de cotiser au S.G.E.N. dans 
certains petite collèges, dans la presque totalité des cantons 
ou des écoles normales primaires ; on est quelquefois le 
premier ! Le S.G.E.N., ce syndicat dernier-né, est inconnu ou 
méconnu ; ce serait si facile de « faire comme tout le monde « ! 
ceux qui, alors, se singularisent ne sont pas des maniaques 
de l'originalité : ils ont des raisons d'entrer au S.G.E.N-, mais 
des raisons plus ou moins importantes, des raisons plus ou 
moins confuses. Leur cotisation payée, ils aéraient pu rester 
de simples adhérents... S'ils sont devenus militants, c'est 
qu'ils ont découvert tout ce que le choix fait au départ impli­
quait, c'est que leur connaissance au S.G.E.N. s'est précisée, 
approfondie, enrichie... 

Bien sûr, les jeunes ont trouvé au S.G.E.N. cette sacro-
sainte défense des intérêts particuliers (n'est-elle pas, pour la 
majorité de nos collègues, la seule raison d'être des syndicats !) 
conseils, appuis ne leur sont pas ménagés lors de leurs nomi­
nations, mutations, dans leurs démêlés avec l'administration. 
S'ils sont normaliens, M.I . , S.E., répétiteurs, A.E. ou « capes-
siens » , ils ont apprécié l'action et les interventions du S.G. 
E.N. en faveur de leur catégorie. Nous ne dresserons pas ici 
de tableau ; nous n'en avons pas la place et ce n'est pas notre 
propos, il n'est que de se reporter aux numéros d'E. et E. des 
années précédentes et particulièrement de l'an dernier, pour 
constater la vitalité, l'organisation des sections de jeunes, 
l'activité de leurs responsables ; il n'est que de relire le Bul­
letin Normalien, le Bulletins de liaisons des différentes caté­
gories pour se convaincre que les réflexions, les travaux, les 
revendications, les projets des jeunes ont une large place au 
S.G.E.N. 

Mais ce qui, pour les jeunes militants, compte peut-être 
autant que la défense de l'individu, que la défense de la 
catégorie, ce qui les a plus profondément « accrochés » à 
l'action syndicale, ce sont d'autres facteurs et, en premier lieu, 
l'esprit qui règne au S G . E . N . Ceux qui ont eu le privilège 
d'assister à un congrès, à une session de Bierville, n'ont pas 
pu ne pas en être frappés. C'est cette amitié qui unit les diri­
geants nationaux et qui ne peut pas ne pas être contagieuse, 
c'est cette ambiance de travail en commun et cet « énorme » 
dévouement ; ce sont aussi la générosité, la compréhension, la 
simplicité avec lesquelles on nous accueille, nous les jeunes. 
Nos dirigeants sont « jeunes » , proches de nous, car ils ont 
des âmes de pionniers (ce n'était pas une mince affaire que 
de « lancer » le S.G.E.N. en 1937, et de le relancer en 1945, 
après cinq ans de silence !) Comment le S.G.E.N. ne serait-il 
pas dynamique ! 

Et c'est encore cela qui a conquis les jeunes : le dynamisme 
de leur syndicat. Loin d'eux le racornissement, le dessèche­
ment que pourrait faire craindre une conception étroite du 
syndicalisme ; leur entrée dans la vie s'yndicale a été pour 
eux occasion d'élargissement, d'ouverture à des problèmes 
qui leur étaient jusque là restés étrangers... Mais de cela il 
faudrait parler longuement et nous croyons que le succès de 
notre session de Bierville et les échos recueillis en témoignent 
mieux que tous nos discours. 

N.-B. — En raison de l'abondance des matières la photo 
des sessionnaires de Bierville ne paraîtra que dans le pro­
chain numéro. 

L A DEUXIEME SESSION DE BIERVILLE 

(5 au 10 juillet 1953) 

Les sessions de Bierville sont nées du besoin de formation 
syndicale solide éprouvé et exprimé par les jeunes. C'était un 
essai la session lancée, l'an dernier, par la section M.I. 
Elle fut un s u c c è s et passa au rang d'institution. Il 
importe de noter que l'idée de session née chez les jeunes 
fut exploitée par les jeunes qui recherchèrent le lieu, mirent 
au point l'organisation, le programme, invitèrent les person­
nalités. Mais les jeunes, seuls, n'auraient pu mener à bien 
leur tâche s'ils n'avaient trouvé chez les dirigeants nationaux 
large accueil, soutien, participation... 

Il y avait 39 stagiaires à la Ire session ; cette année le 
nombre atteignit 90 de tous les coins de France et même 
d'Algérie, de toutes catégories : normaliens, instituteurs, M.I . , 
S.E., répétiteurs, A.E., maîtres auxiliaires du technique et du 
second degré, capessiens. Que tant de jeunes viennent, l'année 
scolaire à peine terminée, au lendemain d'examens, à la veille 
peut-être d'un oral de concours, travailler pendant 5 jours à 
leur formation syndicale, qu'ils fassent les frais d'un voyage 
souvent long (ils n'ont reçu qu'une petite indemnité) fait bien 
augurer de la génération montante du S.G.E.N.

Il nous est impossible de faire ici un compte rendu détaillé 
de cette session ; nous dirons seulement quelques mots du pro­
gramme puis laisserons la parole aux sessionnaires. 

Le programme, établi après sondage, essayait de répondre 
aux préoccupations exprimées : par des exposés, sur l'histoire 
du syndicalisme — les raisons d'être du S.G.E.N., de la 
C.F.T.C. — la place du S.G.E.N. dans l'université — laïcisme 
et laïcité • le problème de la propagande — syndicalisme et 
rjolitiaue les bases sociales du syndicalisme — la condition 
ouvrière — l'avenir du syndicalisme ouvrier et le rôle des uni­
versitaires ; par des instructions plus pratiques sur les C.A.P., 
le responsable académique et les militants ; par des réunions 
de catégorie ou étaient étudiés des problèmes plus pratiques. 
Programme quelquefois lourd pour des gens fatigués (on songe 
pour l'an prochain à une session plus étalée) mais programme 
auquel tout le monde s'adapta avec sérieux et bonne humeur. 
Il faut dire que les qualités de nos orateurs, l'intérêt de leurs 
exposés et aussi leur simplicité, leur disponibilité à notre 
égard faisaient oublier la fatigue ! Tant de personnalités ont 
bien voulu se déplacer pour nous : Ch. Tissier, (resp. ouvrier 
du syndicat des produits chimiques C.F .T.C) , Mousel, Salvaire, 
Giry, Labigne, Wiart, Lenormand, Vacheret, François Henry, 
Gounon, Georges, Lebescond. Les mots sont bien faibles pour 
les remercier de ce que nous leur devons...

Cette session, nous l'avons dit. se déroula sous le signe de 
la bonne humeur. Nos correspondants évoquent l'animation 
des repas, des.parties de volley-ball, les feux de camp; beau­
coup soulignent l'atmosphère de camaraderie de « joie simple » . 
Tout cela n'exclut pas le sérieux. « La discipline a été excel­
lente à mon avis ; on aurait pu s'attendre à un certain laisser-
aller après les fatigues de l'année scolaire » (P.O.) « dès la 
prise de contact avec tous les collègues arrivés par le train 
du soir, j'ai l'impression que les gens sont venus là pour 
apprendre beaucoup et où ils désirent prendre leurs responsa­
bilités au sein du S.G.E.N. » . (R.S.) « Une chose m'a éton­
née —, dit une novice, — et plongée dans l'admiration, c'est 
la volonté de travail et de sérieux qui s'est manifestée à pro­
pos de tou ce qui touchait au syndicat » . (G.A.) 

Les sessionnaires insistent surtout sur la qualité des exposés 
et ce qu'ils leur ont apporté : « Nous avons apprécié la diver­
sité et la profondeur des sujets traités » (S. J.) ; « La formation 
générale du militant nous a paru excellente » (B. G.) « 
Il n'est pas un orateur qui ne m'ait enrichi de quelque 
connaissance ou conviction... une action qui n'est pas nourrie 
et portée par une pensée ne peut avoir un grand retentisse­
ment même si elle aboutit à un certaine efficacité immédiate 
» ( J.C.) ; « Les exposés et instructions nous ont donné 
cette base idéologique qui anime et soutient l'action du 
militant » (A.M.V. ) . Il nous est impossible de multiplier les 
citations qui, au fond sont assez concordantes. Nous 
voudrions, pour terminer, accorder une assez large place a 
deux témoignages. 

« Si la journée ouvrière a été pour moi le summun de la 
session, écrit une M.I.., il ne s'agit pas du tout d'emballement, 

{Suite gage 
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SUPPLEMENT POUR L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

PRESENTATION DU S.G.E.N. 
L ' A D H E S I O N A U N S Y N D I C A T n'est pas une for-

malité que l'on accomplit à la légère, C'EST UN 
CHOIX. 

Nombre de nos collègues débutants (c'est à eux sur­
tout que nous nous adressons) ne sont pas ou sont mal 
informés sur les organisations syndicales groupant le 
personnel de l 'E .T . Pour éclairer leur choix, nous vou­
drions leur apporter quelques indications. 

A côté du S.N.E.T. (Syndicat National de l'Enseigne­
ment Technique), rattaché à la Fédération de l'Educa­
tion Nationale autonome, le S.G.E.N. (Syndicat Géné­
ral de l'Education Nationale) a une position originale-

• 
ADHESION A LA C.F.T.C. 

(Confédération Française des Travailleurs Chrétiens). 

— Sur cette affiliation, très souvent mal interprétée, 
nous tenons à nous expliquer nettement : 

— Pour un grand nombre de collègues, le mot « chré­
tiens » implique un caractère confessionnel. Or, i l n'en 
est rien, car s'il est exact que beaucoup de croyants 
sont à la C . F . T . C , ils n'y sont pas seuls : l'augmenta­
tion rapide des effectifs de la C.F .T .C. ne s'est opérée 
que par un recrutement très large. Le terme « chré­
tien » dépasse largement la signification religieuse à 
laquelle on le restreint habituellement, pour déterminer 
une civilisation fondée sur les principes de liberté, de 
fraternité et de justice. 

Sur le plan syndical, i l implique pour nous une action 
s'inspirant d'une philosophie axée sur le respect de la 
personne humaine. 

Il signifie que notre organisation, profondément res­
pectueuse de la dignité et de la liberté de l'individu, 
est opposée à toute doctrine et à toute forme de civi­
lisation qui tendraient à asservir l 'homme, ne serait-ce 
que momentanément, en le considérant comme un 
simple rouage dans une société qui prévaudrait sur lui. 

— La Confédération nous laisse d'ailleurs toute li­
berté pour défendre, comme nous l'entendons, les inté­
rêts de l'Enseignement Public, ainsi que l'indique net­
tement ce passage de ses statuts : « Bornant strictement 
son action à la défense et à la représentation des inté­
rêts généraux du travail, la Confédération assume la 

pleine responsabilité de cette action, qu'elle détermine 
indépendamment de tout groupement extérieur, poli­
tique ou religieux. » " 

— Cette affiliation nous lie au monde du travail et 
nous permet d'appuyer l'action des fédération ouvrières. 
En ce sens, nous nous sentons plus près de nos collègues 
qui adhèrent à la C.G.T. que des Autonomes qui se 
contentent de la défense des intérêts d'une catégorie. 
Mais ce qui nous sépare des premiers, c'est la valeur 
que nous attribuons à la personne humaine. 

Le Congrès confédéral de mai 1953 a marqué une 
étape importante du développement de la C.F .T .C. et 
de l'action du S.G.E.N. au sein de la C .F .T .C. La 
réforme des statuts et les résolutions votées — qui ont 
trouvé alors un large écho dans la presse — ont traduit 
« le mouvement d'élargissement » de la C.F.T.C. 

— La participation des militants du S.G.E.N. aux 
congrès de la C . F . T . C , aux Ecoles Normales Ouvrières, 
leur travail dans les Unions départementales et loca'es 
concrétisent notre souci de liaison constante avec la 
classe ouvrière. 

LE S:G.E.N; ET LÀ LAÏCITÉ 
— Syndical d'enseignants publics, le S.G.E.N. entend 

remplir ses devoirs envers l 'Ecole publique dont il a 
le souci d'assurer le rayonnement. Pour étendre ce 
rayonnement, il veut que l 'Ecole publique soit la:, -
ment ouverte à tous, maîtres et élèves, quelles que 
soient leurs opinions philosophiques, religieuses ou po­
litiques. 

Il a défendu avec succès et continuera à défendre des 
maîtres contre certaines manifestations de sectarisme, 
tout en évitant de porter ces discussions sur la place 
publique. 

— Par ailleurs, la position du S.G.E.N. à l'intérieur 
de la C.F.T.C. est excellente pour faire mieux connaître 
l'Ecole publique à des milieux qui, assez souvent, ont 
sur elle des idées fausses. 

— Nous ne citerons pas ici toutes les interventions 
du S.G.E.N. lors des débats parlementaires sur les sub­
ventions, des votes des lois Marie et Barangé et de 
l'amendement Simonnet. Nous rappellerons seulement 

(Suite ya;:e 8.) 
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RESPONSABLES DU S.G.E.N. POUR L'E.T. 
RESPONSABLES NATIONAUX 

Questions d'ordre général : 

L E N O R M A N D , 12, avenue des Gobelins, Paris (5« ) . 
- S A L V A I R E , Collège technique, L a Ferté-Macé ( O r n e ) .
Traitements : 

C A L L E R O N , 12 rue Menotte; T a v e r n y (S.-et-O.). 

Reclassements : 
T O U S S A I N T , 9, rue H.-Poincaré, Par is (20 e ) . 

Commission  : pédagogique
O B E R L E , 1, rue de Haguenau. Strasbourg ( B . - R . )  . 

Orientation professionnelle : 
H E U D I E R , S.G.E.N., 26 rue de Montholon, Paris 

(9 1 ) . Personnel B.N.I.A.M. : 
V I V I E N - R A G U E T , 67, rue Chevalier, Châlons-sur-

Marne (Marne ) . 
L^ivèctcuvs »* 

. M A R T I N , C.T. hôtelier, Strasbourg ( B . - R . ) . 
P.T-A. ind. (hommes) :

H E B E R T 37, r. de la Pie-Voleuse, Palaiseau (S.-et-O.) . 
P.T.A. ind. (femmes) : 

Mlle N O E L , 74, rue de la République, St-Mandé (Se ine ) . 
PiT'jA. counizBTCB .' 

R A M A D E , 37, rue du Pont-Neuf, Bayonne ( B . - P . ) . 
Surveillants généraux : 

B L A N C , C.T. garçons, Poitiers ( V i e n n e ) . 
Adjoints d'enseignement : 

Amédée-Gasquet.C 1 I E R V I N , C.T.  Clermont-
Ferrand (P.-de-D.) . 

Maîtres auxiliaires : « > 
C A L L E R O N , 12, rue Menotte, T a v e r n  y (S.-et-

O.). Répétiteurs : 
CONDE, E.N.P., Metz (Mosel le) . 

M. I.-S. E. :
PERES, C.T., Lorient (Morbihan) .

C O U R T A D E 23, rue Wimphel ing, Strasbourg ( B . - R . ) .

RESPONSABLES ACADEMIQUES 
'Alger : V A N DEN H O V E , Lycée Ben Aknoun, Alger . 
'Aix : M m e GUGGENBUHL. Section technique du Collège

moderne, Carpentras (Vaucluse) . 
Besançon : M E R L E T , 7, rue Gal-Baratié. Belfort. 
Bordeaux : Mlle R O Q U I L L A S , 84, rue Dennêry, Caudéran 

(Gironde) : SUTTER, 18, rue de Mestrade, Aire-sur-
Adour (Landes) . 
Vaen .- 'Mlle BOZZÏ , 47, place du Gal-de-Gaulle, Rouen ( S . - I . ) . 
Clermont : CHERV1N C.T. A . Gasquet, Clermont-Ferrand 

(P. -de-D.) . 
Dijon : L O U I S . 52. rue Devosges, Dijon (C.-d'Or). 
Grenoble : G R E F F E. Survei l l . général, C.T., Vienne ( I s è r e ) . 

Mlle H. P E L L E T I E R , E.N.P., Viz i l le ( I s è r e ) . 
Lille ; B A R R E . 273. rué Gâmbettâ. L i l l  e ( N o r d ) . 
Lyon : S A U L N I E R , 30, rué Doniér, Lyon-7 (Rhône) . 

Maroc : Mlle D I H L A N . Collège des Orangers, Rabat.  
Montpellier : de la F O U C H A R D I E R E , 51, rue Robert 
N î ­
mes (Gard ) . 

Namy : L A D A I Q U E , 17, rue de la Cour-Billot, Epinal 
( V o s g e s ) . 

Paris : C A L L E R O N , 12, rue Menotte, Tave rny (S.-et-O.). 
Poitiers : B L A N C , surveillant général, C.T. garçons, Poi­

tiers (V ienne ) . 
Rennes : R I C H A R D , 60, rue du Coudray, Nantes ( L o i r e ) . — 

PERES, 12. rue Bayon Lorient (Morb ihan) . 
Strasbouro : COURTADE, 25, rue Wimphe l ing , Strasbourg 

(Bas-Rhin) . 
Toulouse : D U F A U R E , 15, rue Sainte-Marie, Toulouse 

(Haute-Garonne). ,
Tunisie : M I C H A U D . G.T.E. Loubet, Tunis. 

B U L L E T I N D ' A D H É S I O N 

. Prénom 

Académie 

N O M (en capifales) 

Etablissement 

Date et lieu de naissance 

Adresse personnelle 

Grade et Wtres universitaires 

Fonctions actuelles 

Spécialité . 

déclare adhérer au Syndicat Général de l'Education 

Nationale. Signature : 

A envoyer au Resp. académique ou au S.G.E.N., 26, rue de Montholon, Paris (9 e). — Le 
taux de la cotisation, variable avec l'indice (1.000 fr. à 2.500 fr.) sera i n d i q u é par le responsable. 

Imprimerla BOUTIN 60, rua René-Boulanger, PARIS (X») 
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TRAITEMENTS ET I N D E M N I T E S 

Les tableaux ci-dessous rappellent, pour certaines caté­
gories de personnel, l'échelon ( l  r " co l . ) , l'indice ( 2 « ) , le 
trai­tement brut ( 3 e ) , l'ancienneté nécessaire pour une 
promo­

tion à l'échelon suivant, soit au choix, soit au petit choix, 
soit à l'ancienneté (autres colonnes), ainsi que les taux, 
annuel et horaire, des heures supplémentaires : 

9 630 1.228.000 
600 1.159.000 3 4 5 
565 1.079.000 3 4 5 
530 998.000 3 4 5 
495 918.000 3 4 4,5 
455 828.000 3 4 45 

t. — Professeurs et profes­ 
8 seurs techniques des 
E. 7 

N . I . A . M . et des E .N .N .A . 
6 Professeurs agrégés. 
— 5 H. S. eng général : 
45.306 4 1133 ; H. S. 
ens. prati­ 3

410 739.000 3 3,5 4 
2 365 650.000 3 3,5 4 quequess : : 22.65 22.6533 566 566..  

315 551.000 2,5 2,5 3 

510 953.000 
480 884.000 3 4 5 

450 818.000 3 4 5 
420 758.000 3 4 5 

1 

I I . — Professeurs et P.T. 9 
des E.N.P., Ct.:. 8 

P .T .A. des E . N . I . A . M . et 7 
des E.N.N.A. 6 
H.S. ens. général : 28.584 5 385 690.000 3 4 4,5 

4 350 620.000 3 4 4,5 715. 
H.S. ens. pratiques : 3 315 551.000 3 3,5 4 

280 481.000 3 3,5 4 E.N. I .A.M. : 1.7.154 429 2 
E .NP. : 16.578 415. 1 250 422.000 2,5 2,5 3 

8 430 779.000 
I I I . — Chargés d'enseigne­

ment ; 
P .T.A. des E.N.P. ... 7 410 739.000 3 4 5 

H.S. eus. général : 24.462 6 380 679.000 3 4 5 
5 350 620.000 3 4 5 612. 

H.S. ens. pratiques : 4 320 . 560.000 8 4 5 
3 290 502.000 3 4 5 indus. 12.231 

306 comrn. 
mén.

 social 2 260 í Í2.0Ü0 3 3,5 4 
' 16.308 408 1 225 373.000 3 3,5 4 

410 739.000 8 
I V . — Adjoints d'enseigne­ 7 380 679.000 3 4 5 

6 350 620.000 3 4 5 ment : 
H. S. enseignement : 5 325 571.000 3 4 5 

22.923 574 4 300 521.000 3 4 5 
H. S. surveillance : 3 275 472.000 3 4 5 

11.466 287 2 250 422.000 3 3,5 4 
1 225 373.000 3 3,5 4 

360 640.000 1 
V . — Répétiteurs (répartis 2 333 596.000 3 5 

3 316 553.000 3 5 en classes) : 
H.S. enseignement : 4 294 509.000 3 5 

20.250 506 5 258 438.000 3 4-
H. S. surveillance : 6 222 367.000 3 4 

10.125 253 stai *el85 299.000 1 an 

V I . — Maîtres d'internat et surveillants d'externat : 
— licenciés : indice 185 trait, brut 299.000. — H.S. ensei­

gnement : 21.375-535 ; surveillance : 5.607-141. 
— non licenciés : indice 175, trait, brut : 282.000. — H.S. 

enseigneraient : 17.586-440 ; surveillance : 5.292-133.

Il faut ajouter l'indemnité de résidence calculée à partir 
d'une base B donnée par l'une des formules suivantes 
dans lesquelles E est le traitement brut • 

150.000 < E < 450.000 
450.000 < E < 900.000 
900.000 < E

B = 2/3 E + 150.000 
B = 1/2 E + 225.000 
B — 1/3 E + 375.000 

A la base B alors trouvée est appliqué un taux dépendant 
de la zone de salaires : 
Z o n e : (en % ) 0 3,75 5-6 7,50 9-10 11,25 12-13 15 

22 20Taux : (en %) 25   18 16' 14 12 10

• 
Au traitement net ainsi calculé annuellement peuvent

s'ajouter les prestations familiales du régime général, la 
prime de transport (9.600), dans la R.P.. et un supplément
familial, lequel comporte un élément fixe et un élément 

Le traitement net comprend le traitement brut (ci-dessus) 
duquel il faut retrancher 6 % de retenue pour pension (ti­
tulaires) et la cotisation à la Sécurité sociale : pour les 
titulaires et stagiaires 2,5 % ; pour les autres 6 % (cotisa­
tion sur l'ensemble des émoluments), avec plafond de 950 
francs par mois. Eventuellement, 1 % pour l a M.G.E.N. 
avec le même plafond. 

proportionnel calculé sur la même base B que l ' I .R . (avec 
cependant un m a x i m u m de 675.000 francs pour B ) . 

NombrNombree d'enfant d'enfantss à à charg charge e Elément fixe Taux 
applicable à В 

6.000 0 % 
9.000 3 ° ' 

Un 
1 Deux 

Par enfant en plus 12.000 5 % 

Au Bulletin Officiel de PE.T . 
I . — PERSONNEL.

— Concours de recrutement d'un professeur technique d u Bâti­
ment et dés T.P. à l 'E .N. d'Egletons : ouvert aux anciens élèves 
de l 'E .N.I . Strasbourg et de l'Institut Industriel d 'Alger . B.O. 24. 

— L e concours pour un P . T . A . de tissage garage au C.T. de 
Bourgoin est annulé. B .O. 24. 

— Statut du personnel de l 'Ecole centrale Lyonnaise : statut par­
ticulier qui apparente ce pe rvnne i à celui des E . N . I . A . M . B.O. 25. 

— Règles d'avancement des professeurs du conservatoire des Arts 
et Métiers : 3 échelons, promotion à l'ancienneté à 5 ans, au choix 
(30 i/o) à 3 ans. B.O. 25. * 

— Règlement du concours de P . T . A . commerce dans les E.N.P. 
et les C.T. L'accès à la fonction de P .  T . A . C , est rendu beaucoup 
plus d i f f ide que l'accès à la fonction de P . T . A . d'industrie : diplô­
mes requis pour pouvoir se présenter (première partie du Bac , 
B.S. , B.S.E.C., B.P. , B.E.C., d e u x i è m e deg ré ) , s tage d ' u n an à

 (1 est à remarquer que l ' I .R. se calcule en prenant 
pour zone de salaires celle de la localité de l'emploi, 

tandis que 
les allocations familiales correspondent à la localité de 

résidence de la famil le . Le supplément familial peut 
être  accordé à la mère fonctionnaire dont l'époux 
ne bénéficie 

pas d'avantages dn même nature ; elle peut obtenir une 
 indemnité compensatrice si, son époux étant 

fonctionnaire, 
son indice est supérieur à celui de ce dernier. 

l 'E.N.S.E.T. , épreuves de validation de stage d'un niveau élevé. 
B .O. 26. 

— Programme du concours de recrutement de P . E . G . (lettres) 
des C.A. pour 1954. B .O. 27. 

— Il est recommandé aux candidats P.E.G. (sciences) de lire : 
1° Introduction à la médecine expérimentale (C. Bernard) . 
2° La morale de la sciente ( B a y e t ) 
3° l Problèmes humains du machinisme industriel (Fr iedmann) . 
On peut se demander si le choix du second de ces titres s'Im­

posait pour « permettre aux candidats d'élargir leur horizon in­
tellectuel, de Dréciser certaines de leurs conceptions philosophi­
ques » . B.O. 27. 

— Programme des épreuves du certificat d'études psychotech­
niques. B.O. 28. 

— Programme l imitat if du concours d'entrée en première année 
de l 'ENSET (session de 1954), sections D. E. F. B.O. 28. 

•— Concours de recrutement : 
— D'un P . T . A . de mécanique de précision et d'appareillage au 
C.A. de St-Nicolas d'Aliermont ( S . I . ) : 19 octobre 19W. 
Ins­cription avant le 8 octobre à l ' IPET de Caen. B . O . 28.

— C.A. Sections E, F, G, première partie, nouveau régime ; pro-
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PRESENTATION DU S.G.E.N. 
(SUITE) 

son opposition à ces mesures, et l'audience que ses 
prises de position rencontrèrent chez certains parlemen­
taires attachés à l'école publique. 

• 
LE S.G.E.N.. SYNDICAT GENERAL 

— Sur les plans national, académique et départe­
mental, le S.G.E.N. est pratiquement une fédération 
de Syndicats pour le Premier et le Second degré, l 'En­
seignement Technique, l'Orientation professionnelle, 
l'Enseignement Supérieur, les Bibliothèques, les Mu­
sées... I l est en relations étroites avec le Syndicat Na­
tional des Centres Publics d'Apprentissage ( C . F . T . C )  . 

— Le climat de compréhension créé par le contact 
permanent des différentes sections supprime au S.G. 
E . N . toute discussion stérile entre les divers ordres d'en­
seignement. Les buts et intérêts de T E . T . sont parfaite­
ment compris par nos camarades des autres degrés. La 
position cohérente prise par le S.G.E.N. à propos du 
projet de réforme proposé par la Direction du Second 
degré est un exemple tout récent. 

— Le S.G.E.N. est un syndicat jeune et dynamique, 
animé par des jeunes qui y trouvent une large audience 
et un appui effectif, tant sur le plan local que national. 
Les jeunes sont d'ailleurs très largement représentés au 
Comité National. 

EFFICACITE DU S.G.E.N. 
— Le bulletin bi-mensuel « Ecole et Education » 

apporte à nos adhérents une information complète et 
précise. 

— Toutes les catégories de personnel de l 'E .T . ayant 
un responsable national (cf. liste page B ) , nos adhérents 
sont sûrs d'être, en toute circonstance, parfaitement 
informés et défendus par des collègues compétents. 

— Nous ne ferons pas à nos collègues l'injure de 
croire qu'ils puissent choisir un syndicat uniquement à 
cause de son efficacité. I l est très humain, toutefois, que 
la question se pose pour des débutants de savoir s'ils 
seront efficacement soutenus par leur organisation syn­
dicale. Nous devons à la vérité de dire que si, très souvent 
sur le plan local, les passions et les oppositions sont 
vives, nous avons rencontré chez les dirigeants du S.N. 
E .T . une compréhension certaine. Dans toutes les com­
missions où nous n'avons pas d'élus, un de nous peut 
assister, à titre consultatif, aux réunions et peut dé­
fendre efficacement nos adhérents. I l n'est pas douteux 
que le pluralisme syndical soit une garantie pour le 
personnel. 

L'ACTION CONSTRUCTIVE DU S.G.E.N. 
Par ses représentants aux divers Comités techniques et, 

en particulier, à celui de l 'E .T . , le S.G.E.N. a con­
tribué et contribuera au développement de l ' E . T . en 
demandant les moyens qui lui permettent de réaliser ses 
fins : élaboration des statuts du personnel, augmenta-

S T A T U T S DU S .G.E .N . 
TITRE I " . — Obje t - Siège social - Durée 

Article premier. -7— Il est formé en t re les personnels du min is tère! 
de l 'Educat ion Na t iona le et détachés q u  i adhèrent aux 
présents .st*<-| iuts un syndicat basé sur les disposit ions du Livre 
I I I , T i t re I, du. l C o d e d u travai l et d e la prévoyance sociale. 

C e g roupement p r e n d le nom d e S Y N D I C A T G E N E R A L D F l 

L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E . 

Art. 2  . — Le Syndicat déc lare s ' inspirer dans son action 
p ro - | lessionnel le : 

— d e l 'engagement q u ' o n t pris ses membres, en ent rant dans un i 
service statutai rement la ïque et neu t re , de faire abstract ion dans! 
leur enseignement d e toutes les doctr ines d 'au to r i té et de préfé-" 
rence d e part is , pour fo rmer seulement les jeunes esprits a l'usagt.g 
d e . la raison et de la l iber té : 

— de l 'a t tachement d  é ses membres" à ; i l 'éco le p u b l i q u e , ' du 
sèn t l - | 

ment de son un i té , d e la conscience de son. rôle social : 
— d e la t rad i t ion universi ta i re qu i refuse d e fa i re d é p e n d r e le recrù - l tement et l 'avancement dès maîtres d e l 'adhésion à une 

q u e L l conque doct r ine d 'é ta t ; 
— d e la convict ion q u e l 'enseignement publ ic con t r ibue à former ! 

d e futurs c i toyens, . non pas en leur imposant une doc t r ine , 
maisS] en suscitant dans la jeunesse des forces q u i ' s  e met t ront 
libre-ft ment au service d u b ien pub l i c . 

Conscient de la sol idar i té de ses membres avec les autres 
fonc - | t ionnaires et l 'ensemble des salariés, sol idar i té qu i 
demande uns liaison permanente avec des organisat ions usant des 
mêmes méthodes, 

Le Syndicat se déc la re sol idaire d e la Fédérat ion Française dei l 
Syndicats professionnels de fonct ionnai res et de la Con fédéra t ion ! 
Française des Travai l leurs Chrét iens. 

L 'a f f i l i a t ion qu i expr ime cette so l idar i té ne modifie en rien les 
pr inc ipes d 'ac t ion professionnel le ci-dessus posés. Art. 3 . — Ce Syndicat a no tamment pour but : 

1° l 'é tude et la défense en commun des intérêts professionnels! 
et économiques d e ses membres et l 'organisat ion d e la profession i? 
2° la représentat ion d e ses membres adhérents devant les auto­rités 

supérieures et compétentes -,
3 ° la recherche des moyens de perfectionner la valeur intellec­

tue l le et professionnel le de ses membres i 
4 ° la créat ion d'institutions d'assistance mutuelle et de pré­

voyance et ' l 'organisat ion des services pratiques au bénéfice de sel 
membres: 

Il s ' in terd i t dans ses assemblées toutes discussions politiques pu 

rel ig ieuses. 

Faites tire ce numéro 

tion de l 'E .N.S .E.T. , réalisation du plan d'équipèmenl 
scolaire, révision des programmes, e tc . . Les collègue! 
qui ont suivi notre activité par notre bulletin « Ecolf 
et Education » savent que nous ne voulons pas en resta 
à la défense de nos adhérents. Ils se souviennent, pal 
exemple, de l'enquête sur l'enseignement technique fé 
minin menée l'an dernier et dont les conclusions on 
été déposées à la D .E .T . 

Notre commission pédagogique continuera à étudie 
cette année les différents problèmes d'ordre pédago 
gique spéciaux à l'Enseignement technique. « Ecole è 
Education » rendra compte de ces travaux. 

Bien que minoritaire dans l'Enseignement Technique  le 
S.G.E.N. a conscience d^avoir fait œuvre utile & constructive. 
Aidez-le à poursuivre son action en lii apportant Vappui de 
votre adhésion ou, mieux, en joi gnant votre effort à celui de 
ses militants. 
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d'enthousiasme passager, mais vraiment d'une réponse à mes 
préoccupations les plus intimes. J'ai toujours vécu dans une 
famille de condition modeste, et je suis la première à souffrir 
du fossé qui existe entre universitaires et ouvriers et à avoir 
le désir et même la ferme volonté de le combler... Ces pro­
blèmes me touchent profondément et donnent par là même 
beaucoup de poids et de sérieux à mon engagement dans la 
C.F.T.C. . . Je n'exagère pas en disant que la session m'ouvre 
de nouveaux horizons et précise le but que je dois donner à 
ma vie. »

— Une normalienne nous apporte ses impressions et celles 
de ses camarades : « Pour des normaliens, bien novices dans 
la vie syndicale, cette session de B. apparaît comme une 
grande ouverture sur le syndicalisme : découverte plus réelle 
du S.G.E.N. et de son existence (dans nos E.N., où il est 
encore pas ou peu représenté, nous nous demandons parfois 
s'il n'est pas une simple « position intellectuelle » ) de ses 
buts, de ses moyens, de son action. Bref, nous l'avons senti 
VIVRE... dans la présence de tous les jeunes, forts du sens 
de leurs responsabilités... dans ce lien solide et amical entre « 
la base » et le Bureau National. Ouverture encore, par delà le 
S.G.E.N., sur toute la Confédération, sa place dans la vie 

économique et sociale actuelle. H faut redire combien nous 
avons été heureux des exposés nous faisant sentir plus vive-
ment notre lien étroit avec nos camarades ouvriers pour la 
montée de toute la classe ouvrière ; fréquemment nous avions 
vu affirmer cette étroite solidarité... mais il faut bien avouer 
que nous nous demandions quelles pouvaient en être les formes 
concrètes ; nous savons maintenant qu'il y a une authentique 
collaboration soit sur le plan des U.D. , soit par les E.N.O.y 
soit sur le plan national à l'intérieur du bureau confédéral... 
ouverture aussi, et qui n'est pas la moins importante, sur les 
problèmes auxquels se heurtent les délégués nationaux:.: 
(nous avons appris la mise en garde contre les solutions im­ 
médiates)... lenteur, mais qui est condition d'une recherche 
lucide et efficace et non pas le signe de la médiocrité. Elle  
n'est que l'envers de ce dynamisme vital d'un syndicat jeune 
facile. » 

Il ne nous semble pas nécessaire, après cela, d'insister sur 
ce que le S.G.E.N. et ses dirigeants nationaux apportent aux 
jeunes. Puisse notre travail syndical de l'année qui vient et 
des années à venir, prouver la solidité de notre enthousiasme. 

Huguette PELLETIER. 

SYNDICALISME UNIVERSITAIRE ET REFORME DE L'ENSEIGNEMENT 
Les mult iples avatars de la ré fo rme de l ' ense ignement auraient de 

quo i décourager si l 'on ne savait que cel le-c i devra f ina lement se 
fa i re sous une fo rme ou une aut re ; mais il est p é n i b l e d e constate! 
une sorte d ' incapaci té à résoudre les prob lèmes avant qu ' i l s ne se 
posent avec une te l l e urgence q u e la marge d e l i be r té nécessaire 
aux décisions uti les se t rouve rédu i te à presque r ien : fau te de sa­
voir ce que l 'on veu t , on f i n i t par fa i re ce que l 'on ne vou la i t pas. 
La remarque ' ne vaut pas que pou r la po l i t i que d e l 'Etat mais auss 
pour celle de nos organisations syndicales ; e t à cet égard on peut 
au moins t i rer des événements d e la de rn iè re année scolaire ceffe 
conclusion q u e  , si la div is ion des esprits et des intérêts 
corporat i fs Se poursui t avec la même âp re té , i l f au t abandonner 
tou t espoir de roir l 'Un ivers i té dans son ensemble par t i c iper d e 
manière construc-ive à l 'évo lut ion q u ' i  l lu i faudra d e toute façon 
subir . 

Je sais bien que. nos divisions sont expl icables et dans une large 
nesure , inévi tables ; . tout p ro je t d e ré fo rme favor ise ou heurte des 
ntérèts corporat i fs légi t imes, des droi ts acquis, des t rad i t ions res-
sectables, et il n'est aucun p ro je t q u i , passé à ce c r i b le , en puisse 
essortir. aut rement que v idé de tou t con tenu . Il est vrai aussi q u  e 
10s divers ordres d 'ense ignement n 'ont nu l lement é té préparés par 
le passé è c o l l a b o r e r ; on les a au cont ra i re maintenus séparés, comme 
pour éviter le* contaminat ions réc iproques ; il n 'est donc pas é to n -
lan t qu ' i l s s ' ignorent ; c'est le résul tat d ' une longue t rad i t i on p o l i  -
ique et d 'un état social qu i assurait à chaque o rd re sa c l ien tè le 
Dropre et un personnel fo rmé à son usage exclusif ; aussi les vo i t - on 
ie comporter comme des puissances étrangères et souveraines qu i 
l ignent des « protocoles » , d é f e n d e n t leurs « f ron t iè res » ou se pré tendent ' menacées de « colonisat ion » . 

• 
O r il se t rouve , par suite d e l ' évo lu t ion même d e notre société, 

que les f ront ières qu i nous séparent dev iennen t de plus en plus a r t i -
icielles : la popu la t i on en fan t ine sur laque l le nous exerçons une 
iphémère souveraineté appar t ien t d e moins en moins par p rédes t i -
lat ion fami l ia le à un ordre p lu tô t q u ' à un a u t r e ; b ien au 
cont ra i re , :'est souvent de l 'ense ignement l u i - m ê m e q u ' e l l  e a t t end 
sa place lans la société ; en out re les p rob lèmes que pose son 
adapta t ion à lette société sont en g rande par t ie des prob lèmes 
communs auxquels lo ivent répondre , malgré leurs t rad i t ions 
d i f f é ren tes , aussi b ien le Secondaire que le Pr imai re ou le 
Techn ique . Jamais , peu t -ê t re les esponsabil i tés et les pouvoirs d e 
l ' ense ignement n ' on t é té plus grands. 

Mais c 'est préc isément ce surcroî t d e pouvo i r q u  i nous gêne . C e 
i est pas que nous ne soyons tous prêts à accuei l l i r tous les enfants 
lu i on t besoin d  e nous > nous paraissons m ê m e nous d isputer une 
l ientè le pour tan t . surabondante . Mais ce nombre même et les besoins 
louveaux d ' u n mi l ieu social q u  i évo lue fon t éc la ter les cadres dans 
esquels nous avions coutume d e t rava i l l e r , nous ob l i gen t à repenser 
a not ion de service publ ic et à poser dans son ensemble le p r o -
i lème de l'enseignement. C 'est en effet une des conclusions que 
on peu» tirer des débats da l'on dernier, qu' i l n'y a pas de réforme 

nagement d u Baccalauréat , on se t rouve amené d e proche en 
proche à poser des prob lèmes d 'ensemb le qu i ont une por tée 
sociale et po l i t i que cons idérab le parce qu ' i l s engagent l 'aven i r de 
la nat ion et imp l i quen t f a ta lemen t une cer ta ine concept ion d e la 
société. Il est sans dou te ch imér ique de voulo i r tou t résoudre à la 
fo is , mais ch imé­r ique aussi, sous pré tex te que l 'on ne fai t pas d e « 
po l i t i que » , d e penser rédu i re les problèmes à leur aspect 
pu rement professionnel ou techn ique . Le travai l qu i s'est fa i t au 
S . G . E . N . jusqu ' ic i a p r é c i ­sément eu pour o b j e t de poser les 
questions dans tou te leur amp leu r sociale, économique et 
po l i t i que ; et à tout p rend re c'est encore sur ce terra in q u e nous 
avons le plus de chances d e nous en tendre : si au lieu, d e pa r t i r 
des t rad i t ions e t des ambi t ions propres à chacun des ordres 
d 'ense ignement , nous part ions d ' u n e analyse des besoins, à la fois 
humains et économiques, auxquels d o i t r épond re un service pub l i c d 
e l 'ense ignement , nous verr ions p e u t - ê t r e q u ' i l y a p lace pour 
tous, et pour toutes, les formes d e cu l tu re . 

Le t ravai l q u e nous avons consacré jusqu ' i c i à ce genre d e ques ­
t ions est resté très l im i té ,• ceux q u i consacrent leur temps l ib re au 
S . G . E . N  . ne peuven t pas tout f a i re e t il est des tâches d ' u n e u rgence 
plus imméd ia te , e t , d isons- le , p lus rentables aux yeux d 'un g rand 
nombre de synd iqués. Le moment est pour tant venu de f ranchi r une 
é t a p  e nouve l le . U n d é b a t pa r lemen ta i re d o i t avo i r l ieu sur la ré fo rme 
d e l 'ense ignement ; souhaitons q u e ce ne soit pas aux calendes 
grecques : quo i q u ' i l en soit, les prob lèmes d e m e u r e n t , posés d e 
manière iné luc tab le par les réal i tés démograph iques et sociales, et II 
serait impor tan t pour l 'un i té et le rayonnement d e notre syndical isme 
univers i ta i re q u e nous ayons en face de ces p rob lèmes une a t t i t ude 
commune et construct ive. Le C o m i t é Na t iona l d e j u i n est parvenu à 
un accord sur que lques pr inc ipes touchant l ' o r ien ta t ion ; le résul tat 
est modeste , e t ceux q u  i ont pa r t i c i pé aux opéra t ions peuvent t é m o i ­
gner q u ' i  l n 'a pas été at te in t sans pe ine . Si l 'on veut poursu ivre 
l ' e f fo r t commencé , l 'expér ience mont re à l ' év idence que l 'on ne 
peu t se con ten te r d e consultat ions hâtives e t d e discussions - impro­
visées. U n t rava i l p répara to i re d  e recherche en commun est i nd i spen ­
sable ; un syndicat est un organisme démoc ra t i que et ne peut ag i r 
q u e par ré f lex ion ou par ré f lexe : si les p rob lèmes n 'ont pas é t  é 
étudiés à l 'avance et soumis à une ré f lex ion c o m m u n e , il est i n é v i ­
t a b l  e que devan t une si tuat ion nouve l le comme f u t l ' appar i t i on d u 
p r o j e t M a r i e , les posit ions des uns et des autres se durcissent pat 

pur réf lexe défens i f . Il ne manque pour tan t pas dans nos rangs d  e 
col lègues capables de par t i c ipe r avec f ru i t à un travai l commun 
pour le bénéf i ce d  e tous ; la consul tat ion rap ide menée par le Second 
Deg ré en mai de rn ie r l'a b ien mont ré ; si ce t ravai l pouva i t ê t re 
cont inué sur une base plus l a r g e , i l ne pe rme t t ra i t cer ta inement pas 
d 'a r r i ve r à un accord spontané et unan ime, mais il permet t ra i t d  u 
moins d 'éc la i rc i r les questions et d ' a b o r d e r avec une In format ion plus 
a p p r o f o n d i e d e fu turs débats ; e t somme t o u t e l ' en jeu en vaut b i e n 
la p e i n e , 

Pernard VACtf ERET, 
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PREMIER DEGRE 

GREVE 
jamais grève risquait d'être impopulaire c'est bien celle 

qui nous surprit au mil ieu des vacances bloquant t ravail­
leurs et « c o l s blancs » en congés aussi bien que les oisifs de 
tout poil qui hantent traditionnellement plages et monta­
gnes en ces chaudes journées d'août. 

• 
Pourtant si elle avait éclaté un mois plus tard le 1er de­

gré s'y serait joint, et el le aurait ou une extension qu'elle 
n'a jamais atteinte chez nous ; car il n'est pas douteux que 
le déclassement, particulièrement exorbitant, subi par les 
instituteurs, les y aurait poussé. Le droit à pension d'ancien­
neté est acquis à 55 ans d'âge et non à 58 comme l'ont im­
primé quelques journalistes ; 58 ans est l 'âge auquel l'ad­
ministration peut mettre d'office à la retraite, à moins que 
l'intéressé n'obtienne une prolongation de 2 ans. En somme 
•nous pouvons quitter notre métier à n ' importe quel âge situé 
entre 55 et 60 ans si nous avons eu une carrière normale, 
Quelle perspective nous offrait le 1er train des décrets : 
2 ruptures unilatérales de contrat. 

Un déclassement ; les instituteurs passaient de la catégo­
rie B (service actif) à la catégorie A (service sédentaire) 
soit un premier recul de 5 ans de l'âge de la retraite. 

Un 2e recul, l 'obligation prévue pour tous les fonctionnai­
res de rester en service 5 ans de plus. Ce qui portait1 l 'âge de 
la retraite à 65 ans. Si l 'on veut bien noter que l'âge moyen 
du décès des instituteurs hommes est autour de 65 ans la 
conclusion est qu'on nous demande de mour i r à la tâche, au 
sens plein du mot. Il est évident que nous ne pouvions accep­
ter de telles mesures. 

Un renvoi massif des remplaçants; le nombre des rem­
plaçants est, d'après la loi, égal à 6 % des postes budgétai­
res, soit envi ron 10.000. Or, le 2e décret l imitait le recrute­
ment des auxiliaires aux 3/4 des postes vacants. 

• 
Que ces décrets marquent une nette régression sociale n'esl 

pas discutable, en ce qui nous concerne. Nos camarades 
fonctionnaires et nous-mêmes les avons ressentis comme 
•une agression, c'est ce qui explique et l 'ampleur du mouve 
ment, sa spontanéité, et l 'élan donné « -par la base » au3 
Centrales, devant lesquels le Gouvernement a reculé ! 

Le 10 août, les décrets, sensiblement atténués, parais 
saient à l'Officiel : les instituteurs restent dans la catégo 
rie B (service actif) . C'est-à-dire qu'ils peuvent toujoun 
prendre leur retraite à 55 ans. Cependant, la l imite d'àg! 
étant re levée de 2 ans, un instituteur pourra rester de droi 
"jusqu'à 60 ans et. après autorisation, jusqu'à 62 ans, les 
services pouvant être val idés pour la retraite jusqu'à 60 ans si 
l'intéressé n'a pas atteint ses 37 annuités 1/2. Or, cer 
tains collègues seront tentés, vu la modicité des retraites 
de rester en service le plus longtemps possible. Tout li 
monde voi t les conséquences : comme après la loi du 1! 
février 1946 le nombre de postes vacants diminuera consi 
dérablement : grosse difficulté pour caser les normalien: 
sortants, presque impossibilité pour titulariser les sup 
pléants qui attendent pourtant depuis si longtemps. 

Quant au décret concernant le recrutement des auxi l ia i 
res il subsiste, mais en prévoyant des possibilités de dé 
rogation. 

I l faut noter que, durant ces grèves, notre sort fut lié i 
celui des autres fonctionnaires syndiqués dans des confé 
dérations, et que ce furent postiers et cheminots qui firen 

reculer le gou¥ernement. De ceci il faut conclure que l'iso­
lement syndical est une fiction qui ne peut résister aux 
périodes de crise. I l faut en souligner le danger, car le gou­
vernement aurait fort bien pu essayer de diviser les pos­
tiers des instituteurs et il y aurait probablement réussi. 

• 
Les réactions du public furent curieuses ; . on peut, je 

pense, les grouper sous 2 titres : 
— les syndicats ne se sont pas posé le problème national 

des charges de la nation. 
— la g rève bien que légi t ime est mal placée dans le temps 

car elle contribué à détruire l'économie nationale. 
La réponse au premier grief est facile et implique évidem­

ment une critique de la gestion des finances de l'Etat. Les 
syndicats savent depuis longtemps que : 

— les fraudeurs du fisc sont amnistiés, 
— la fiscalité ne frappe pas équitablement les membres de 

la nation, 
— l'Etat est le seul à se soustraire impunément à ses 

obligations légales d 'employeur 
— la guerre d'Indochine nous coûte un mill iard et demi 

par jour. 
Les finances de la nation seraient donc facilement réta­

blies si l 'Etat avait le courage de s'attaquer aux abus et de 
supprimer les dépenses vaines. 

Le second vient des hôteliers et commerçants ; la grève, 
disent-ils, qui chasse les touristes de France ,nous porte un 
grave préjudice. C'est v ra i sans doute. Mais, la fiscalité  
n'est-elle pas singulièrement douce à celte catégorie de » vid 
times » pour qui la fraude fiscale est un jeu, jeu interdit 
aux salariés ? Les centrales syndicales ont suivi un mou­
vement de la base, et c'est ce mouvement qui est carac­
téristique. Le mécontentement de cette base a des raisons 
qu ' i l ' faut examiner. C'est l 'extériorisation violente du sen­
timent que depuis des années, les gouvernements successifs 
sont, au service de classes sociales et de coalitions d'intérêts 
entièrement étrangers, voire hostiles, aux travailleurs. 

Enfin, c'est la riposte à un acte que les salariés considèrent 
comme une agression directe, un réf lexe de défense qui ne 
peut attendre que M M  . les hôteliers aient empochés les béné­
fices de leur « saison » . 

• 
Ses quelques réflexions ont porté chaque fois qu'elles ont été 

faites, mais elles ne sauraient qu'expliquer une réaction,  elles 
laissent entiers des problèmes autrement vastes qui doivent être 
résolus, non par la critique destructive, mais  par un plan 
constructif ; nous appelons de tous nos vœux les hommes 
capables de le dresser, et de refaire ce que des années de 
mauvaise gestion ont détruit. 

GIRY. 

COMMUNIQUÉ I?' DEGRÉ DU 6 AOUT 1953 
Le Bureau national du Syndicat Général de l'Education! 

Nationale (C.F.T.C), premier degré, 
Vivement touché par les menaces particulières que les pro-| 

jets de décrets-lois font peser sur les instituteurs (recul del 
10 ans de l'âge de la retraite), 

S'élève vivement contre un expédient financier qui, pour! 
une faible économie, tend à maintenir en service un personnel! 
trop âgé et à tarir le recrutement des jeunes, au moment où I 
la Nation attend, au contraire, une réforme profonde et uni 
personnel dynamique pour faire face aux besoins accrus. 
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INFORMATIONS 
LES FORMALITES ADMINISTRATIVES 

AU DEBUT D'UN REMPLACEMENT 

I. — Remplacement de congé (feuille verte).
— La feuille verte du rapport doit être remise au directeur 

ou à la directrice de l'école, en fin de remplacement. 
— La feuille blanche datée et signée du directeur vous sera 

remise, et vous la garderez. 
— Vous avertirez vous-même, et le plus tôt possible, l'Ins­

pection académique de votre arrivée dans votre nouveau poste. 
II. — Remplacement dans les postes libres (feuille jaune).

— Paire signer la feuille par le maire ou le commissaire 
de police, et la renvoyer comme il est indiqué, à l'Inspection 
académique. ,

De toutes façons, il est bon d'avertir l'Inspecteur 
primaire .ou l'Inspectrice des écoles de la circonscription, 
de votre arrivée dans votre nouveau poste, et d'aller se 
présenter à eux. (Se renseigner auprès de vos directeurs et 
directrices, sur leurs jours et heures de réception.) 

N'oubliez pas de faire passer toute correspondance avec 
les inspecteurs primaires, les inspectrices d'écoles maternelles 
ou l'Inspection Académique, par la voie hiérarchique, c'est-à-
dire de la faire contresigner par vos directeurs. 

Enfants a r r ié rés 
Il reste encore quelques places pour la session de pré­

paration au Certificat d'Aptitude à l'Enseignement des en­
fants arriérés qui doit s'ouvrir le 24 septembre. 

Adresser une demande d'urgence à l'Inspection Académi­
que de chaque département. 

Œlavaiôan d'autemne*» 
la douzaine de décretsParmi  qui viennent d'être élaborés rue 

 certains sont des décrets simples,  d'autres sont pris de Grenelle 
en application des lois du 17 août 1948 et du 11 juillet  1953 (dé­

Parmi ces derniers l'un intéresse particulièrement le 
degré puisqu'il s'agit de l'organisation  et 

crets-lois). 
premier 
du transport des élèves des écoles primaires. 

du groupement 
On aimerait que 

la décision portant regroupement des écoles ou classes et qui doit 
d'une enquête portant sur l'intérêt pédagogique de être 

précédée la 
mesure 

et de son économie, soit prise après avis du Comité 
technique et non pas du Conseil départemental. Quant au décret-loi 
relatif aux constructions scolaires et universitaires et au
simple organisant « la sous-direction des constructions

 décr
et  

scolaires et universitaires » , espérons qu'il permettra d'accélérer ce qu'at­
tendent enjants, parents, maîtres, l'édification de classes et d'é­

e 
coles. 

Gn ventie.» 
 A L'OCCASION DE L A RENTREE, QUELQUES 

CONSEILS DE PEDAGOGIE PRATIQUE A L'USAGE DES 

DEBUTANTS • N'oublie pas le registre d'appel journalier (et les comptes 
au bout du mois). 

• Tiens à Jbur un cahier de préparation.

• Corrige tes cahiers chaque jour.
• Pense en temps voulu aux compositions et aux carnets 

de notes. 
• Soigne ton écriture sur les cahiers des élèves et écris 

droit au tableau. 
• Pais ton service à l'heure. 

SECOND DEGRE 
Défense des enseignants 

Les événements du mois d 'aoû t 1 9 5 3 , d o n t V ignaux nous donne 

dans son éd i to r ia l une v is ion généra le , d e m a n d e n t à ê t re analysés 

de près par nous, enseignants du second d e g r é . 

Au cours d u Comi té Na t i ona l de j u i n , nous avions sou l i gné que 

la p r o c é d u r  e des « p le ins -pouvo i rs » const i tua i t une menace d ' a u  ­
tant p l u s  , g rave qu 'e l l e r isquai t for t d ' ê t r e mise en oeuvre pendan t 

l'été, à une époque o ù , dispersés par les vacances, nous serions 
dans l ' i ncapac i té de nous y opposer. E f fec t ivement , les mesures 
gouvernementales ont d é b u t é par un essai d e « remise en o rd re » 
de l ' âge d  e la ret ra i te . C e t t e f ice l le un p e u grosse a é té dénoncée 

avec la v igueur que l 'on connaît par ceux qu i deva ien t en être 
les v ic t imes impuissantes. Nous devons, nous ré jou i r de ce t te réac­

tion é n e r g i q u e  , et en remerc ie r nos camarades fonct ionnai res . G râce 
à eux, le pér i l est con ju ré pour l ' instant . Je dis bien « p o u r l ' ins­

tant »  , car , ainsi que le remarque « le M o n d e » d u 8 sep tembre , 
« les tex tes ne sont nu l l emen t abrogés » et « les garant ies o b te ­

nues... f i g u r e n  t seulement dans des let tres ministér iel les sans va leur 
légale pe rmanen te . R ien ne d i t que les mesures de recul d e l 'âge 

de la re t ra i t e ne seront pas reprises plus t a r d , en commençant par 

les secteurs les plus f a i b l es . En tout cas, le cadre légal n 'a pas 

été abo l i »  . Par conséquen t , la v ig i l ance la plus act ive s ' impose

I sur ce p o i n t . 

Il est un autre po in t , sur lequel j e me dois d 'a t t i re r l ' a t ten t ion 

de nos col lègues. L 'ac t ion syndicale, au cours de cette cr ise, a 

été orientée dans le sens d ' u n e amél iorat ion des bas salaires. Il 

semble qu'el le a i t été ef f icace et qu 'e l l e a i t o b t e n u le 

p r i n c i p e d 'une amél iorat ion. Nous savons — par une expér ience 

crue l le — qu ' i l 

y a. l o in d u pr inc ipe à la réa l i té , e t il est év ident , dès main tenant , que le 

gouvernement est déc idé à t ou t mettre en œ u v r e pour que le p r i nc ipe 

concédé demeure l e t t re mor te . Q u o i q u ' i  l en soit, nous avons le d e v o i r . d e 

d i re que la p o l i t i q u e syndicale suivie cet été ne saurait recevo i r , sur ce 

p l a n , no t re a p p r o b a t i o n . 

Ce r tes , nous avons l e souci de vo i r les bas salaires amél iorés.  
Nous avons suff isamment le sentiment d e la vie misérable que con­ 
naissent d e t rop n o m b r e u x travai l leurs pou r nous ré jou i r d e toute  
mesure q u i v iendra amé l i o re r leur sort. Jamais nous n'avons envisagé 

de t rava i l l e r pour nous seuls, sous p ré tex te q u e , re la t i vement élevés  
dans l ' éche l le des ind ices , seuls nous intéressaient ceux q u i a t te i ­

gna ien t l ' i nd ice 3 1 5 . j e me permets d e fa i re remarquer à ceux  
qu i ve r ra ien t en nous, défenseurs d  e la « hiérarchie »  , des 

hom­mes q u i ne se p réoccupen t que des gros t ra i tements, q u ' a  u 

cours  d e la g rève des examens, un des le i t -mo t i vs des 

d i f f é ren tes ent re­vues q u e nous eûmes avec les ministres d u 

temps é ta i t : « La  h iérarch ie commence p o u r nous à l ' i nd i ce 

1 0 0 » . Ma is nous pen ­sons aussi — et cela nous le proclamons 

hautement — q u e la seule amé l i o ra t i on des t ra i tements infér ieurs 

à 3 0 . 0 0 0 francs est une mesure incomplè te et p ro fondémen t 

in jus te . Nous le proclamons  avec la convict ion d e d é f e n d r e 

non pas seulement un cer ta in train d e v i e — dont nous savons 

bien q u ' i l n 'a rien de scandaleux ! — mais aussi avec la 

conv ic t ion de d é f e n d r e l 'existence même d u service pub l i c que 

nous représentons. L 'Educat ion N a t i o n a l e repré­sente à nos yeux 

un investissement d ' u n e importance c a p i t a l e pour l 'aven i r d u 

pays : n o t r  e rô le est d e d é f e n d r e la va leu r de son rec ru temen t , 

et cet te va leur est i n t i m e m e n  t l iée à la cer t i tude de t r o u v e r , 

dans le mét ie r d 'ense ignan t , une si tuat ion d i g n e et 

http://devoir.de
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une v ie décen te . Faute d e q u o i  , 
l 'évasior dont sou f f re le recrutement — du 
personne sc ient i f ique tout par t i cu l iè rement — 
ira crois­sant, et la qua l i f i ca t ion d u 
personnel variera fa ta lement en sens 

inverse. 

C'est là une vér i té d ' é v i d e n c e , sur la-
laque l le nous ne cesserons d' insister, e! 
nous ne cesserons pas d e combatt re pou l 
là f a i re en t re r dans les esprits. O r , toute 
mesure q u i , relevant les bas salaires seuls, 
ou re levant le min imum garan t i du secteur 
pr ivé , laisserait les t ra i tements publ ics, soi-
disant hiérarchisés, dans leur état ac tue l , se­
rai t non seulement une grave injust ice, ce 
serait p lus encore une e r rea r cap i ta le . C'est 
pourquo i nous disons f e r m e m e n t aux C o n f é 
­dérat ions Syndicales : re lèvement des 
t r a i t e ­ments d  e base, aui ; mais aussi, 
répercussion In tégra le sur l 'ensemble d e 
l 'échel le h iérar ­ch ique . 

Nous retrouvons l à . In tac te , la posi t ion que 
nous avions adoptée en oc tob re 1 9 5 1 . Si le 
gouvernement d 'alors ava i t eu l 'honnête té de 
ten i r ses engagements , il aurait év i té au 
pays l 'exp los ion du méconten tement d  u 
mois d 'aoû t d e r n i e r  . 

Nous souhaitons v i vemen t aux C o n f é d é r a ­
tions d ' a v o i r af fa i re à des inter locuteurs d 
e mei l leure f o i que ceux q u e nous avons 
c o n  ­nus. Ma is qu 'e l les se d isent b ien q u e , 
même dans ce cas , nous n 'abandonnons 
pas nos propres revendicat ions. Nous 
rappelons donc q u ' e n ca lcu lan t à 1 2  0 % 
du salaire m i n i ­mum — revu d 'après le 
coût actuel d e là v ie — l ' i nd i ce 1 0 0 d e la 
Fonction P u b l i q u e , le gouvernement 
résoudra i t le p rob lème des bas salaires. 
Nous rappe lons que ce p remie r e f fo r t 
dev ra i t se comp lé te r : 

a) par l 'établ issement d ' u n p lan progressif 

de reclassement h iérarch ique ,-

b) par l 'a t t r ibu t ion imméd ia te d ' u n e i n ­

demn i té t empora i re , d i t e d e charges un iver ­

sitaires, q u i serait un premier acomp le sur ce 

plan de redressement. 

J ' I gnore , b ien e n t e n d u , la suite des évé ­

nements, ét ce q u e vont nous a p p o r t e r les 

prochains mois. Ma is ce que je sais, et que 

je t iens à fa i re savoir, c'est q u e , q u o i q u ' i l 

ar r ive, cette fois nous serons présents. 

J. MOUSEL.

v i e el LANGAGE 
la première revue française de grande diffusion 
consacrée uniquement aux questions de langage. 
Dans un format pratique : 21 x 13,5 cm, un choix d'articles 
intéressant aussi bien le spécialiste que le profane, l'élève que 
le professeur * De l'avis du Corps Enseignant : " Une revue 
unique en son genre, d'un grand intérêt, à la fois savante et 
amusante, qui devrait figurer dans toute bibliothèque scolaire." 

PARAIT LE S DE CHAQUE MOIS * LE NUMÉRO : 76 F * 
ABONNEMENT 8 MOIS : 400 F - UN AN : 770 F -*• LES NUMÉROS 
PARUS EN 952, SOUS RELIURE MOBILE, AVEC INDEX : 125 F * 
RELIURE SEULE ET INDEX : 450 F * CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

Numéro spécimen sur 
demande 13 rue Montparnasse, 
Paris, à la 

L I B R A I R I
E 
L A R O U S S E 

Chronique des Catégories 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
et Stagiaires d'Enseignement 

I. - LA SECTION A.E. DU S.G.E.N. :

— Animée, sur le plan national, par une équipe de mili­
tants pour la plupart en début de carrière et qui ont le 
souci des problèmes qui se posent actuellement aux jeunes 
qui débutent dans l 'Enseignement ; 

— organisée solidement sur le plan académique (dans 
toutes les Académies un responsable A.E., en liaison avec 
le Bureau National, est à votre service) ; 

— représentée au Comité National , organisme directeur 
du S.G.E.N. ; 

— tenant ses assises propres à l 'occasion de l 'annuel 
congrès national de notre syndicat ; 

— soucieuse de ne pas l'aire un syndicalisme étroit de 
catégorie, mais attentive à insérer son action dans la ligne 
générale du S.G.E.N. 

e 

I I . - VOUS AVEZ TOUS VOTRE PLACE AU S.G.E,N. : 

t^- L e Bureau National A.E., opposé à toute dictature d'un 

organisme directeur consulte les syndiqués sur toutes les 
questions importantes : c'est ainsi que, cette année même, 
notre position sur la « fonction A .E . » a été déterminée à 
la suite d'un référendum lancé dans » Ecole et Education » 
et non d'après la position particulière de tel ou tel membre 
du Bureau national A .E . ; 

— Votre voix sera entendue à l'intérieur' du S. G. Ë. N . 
Des preuves ? -

а) l 'ambiance de nos réunions de catégorie, de nos Con­grès 
nationaux, de la session de Biervi l le ; 

б ) l 'importance et la régularité de la chronique, A .E . dans 
Ecole et Education. Faites vous-même la comparaison avec 
d'autres bulletins syndicaux... 

:

: 0 

 I I I . - LE S.G.E.N. EST LA POUR VOUS 

AIDER : — Jeunes qui débutez, plus anciens qui êtes à la recher­
che du « tuyau » qui vous fait défaut, nous, avons créé pour 
vous un service de renseignements A . E., le « Servies 
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40. boulevard Gari­S.V.P.» • écrivez à R E Y G R O B E L U R T 
baldi, 40. Lyon (Rhóne ) .

— Vous qui. perdu clans un établissement éloigné, voulez 
confronter vos idées sur les problèmes généraux de votre 
catégorie (statut des A.E.. débouchés, e l c . ) avec celles cl au­
tres :camarades, écrivez au' responsable national des liai­
sons de la section A.E. : GODEFROiD A.E., Lycée de Gar­
çons,- Mont <lè-\Iaisan (Landes) . 

— Le S.G.E.N. est réprésenté à la C.A.P. nationale des 
A.E. qui. au ministère, s'occupe (les promotions, mutations, 

, '

délégations ministérieljes. A ce titre, il peut vous être utile 
aussi bleu que n'importe quel autre syndicat. Pour toutes 
ces questions écrivez à : U L L I E R , A.E,, Petit Lycée Biaise 
Pascal, Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme). 

VOUS ETES CONVAINCUS '? . . . 

A L O R S N ' A T T E N D E Z P A S ! V O T R E P L A C E EST A U 

S.G.E.N. : E N S E M B L E , NOUS FERONS DU BON 

T R A ­ V A I L  . 

LE B U R E A U N A T I O N A L A.E. 

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
DU SECOND DEGRÉ ET DE L ENSEIGNEMENT T E C H N I Q U E 

Matte eííaxt cantinue 
Le Bureau Nat iona l qu i a présidé aux destinées d e notre 

sectior pendant l 'année 5 2 - 5 3 qu i t te la maîtr ise. 

• Rendre hommage à la somme de travai l fourn ie t  0  u t au long 
de l 'année par ' nos camarades P E R S O N (pour l 'Enseignement Tech-

n crue), R A N C U R E L et R O U S S E L O T (pour le Second Degré) ne 

sera pas pour nous .une simple fo rma l i t é , mais l 'occasion, en ce débu i 

d ' année , de fa i re le po in t de la si tuat ion actuel le d e . n o t r  e section. 

Les résultats obtenus montrent que leur compé tence , leur dyna­

misme et leur dévouement inlassable ont porté leurs f ru i ts . Les effec­

tifs .de notre section sont montés en f lèche. Nos candidats aux com­

missions par i ta i res ont rempor té des succès s igni f icat i fs . 

Il n'y a là rien de miraculeux ! La conf iance q u e , d e plus en 

p l u : nombreux, les M . l  . et S.E. manifestent au S . G . E . N . s 'exp l ique 

aisé­ment. 

C'est parce que nos camarades ont évi té toute démagog e qu' i ls 

ont pu prendre sur les problèmes essentiels pour notre catégor ie 

(débouchés, statut des S.E., e tc . ) des positions nettes et fermes qu i 

cnt reçu l 'appu i du syndicat dans son ensemble. 

C'est parce que le Bureau Nat iona l a su réaliser la format ion 

syndicale d 'un g rand nombre de mil i tants (session de Bierv i l le sur­

tou t ) , que tous nos col lègues peuvent , à l 'heure ac tue l le , dans chaque 

académie (A lgér ie comprise) s 'adresser sans crainte à un Responsable 

Académique M . l  . conscient de sa responsabi l i té et capab le d ' y faire 

face. 

f o u t cela a été rendu possible par la cohésion de notre équipe 

de militants animes par un idéal commun , celui d u S . G . E . N . et de la 

C.F .T .C . En remerciant au nom de tous le Bureau Nat iona l de l 'an 
Je rn 'e r , celui de 5 3 - 5  4 ne peut que s 'engager à poursuivre l 'ac t ion 
entrepr ise et à la d é / e l o p p e r pa r tou t , en par t icu l ie r dans l 'Ense i ­

gnemen t Techn ique.

Nous demandons à tous les lecteurs d 'Ecole et Education d ' a p ­

puyer cette act ion dans toute la mesure de leurs moyens, en o f f ran t 

surtout leur- a ide à nos iesponsables académiques. 

H  . B O U Y G A R D .• 
Le Bureau National M . l  . S.E. 1 9 5 3 - 5 4 est composé de : 

2 e Deg ié : a Gare M u t -

zig (Bas-Rhin)

 Emmanuel D E V A R I E U X  , 2 4 , avenue de l  
¡ Hen r i B O U Y G A R D , Lycée de Talence ( G i r o n d e ) . 

E.T. : Henr i PERES, Co l lège Techn ique de Lorient (Morb ihan ) . 

Nous publ ierons u l té r ieu rement les noms et adresses de tous les 

Responsables Académiques M . l . - S.E. 

• 
Notre ami Marc RANCUREL, membre l'an dernier du Bureau 

National des M.l . et S.E. a bien faim compromettre la session 
de Bisrville par ses résultats à l'agrégation. Heureusement, 
l'annonce de son admissibilité n 'est arrivée qu'à la fin. 

Nous som.nes heureux de le féliciter à nouveau et 
tenons à lui souhaiter meilleure chance pour l'oral l'an 
prochain. 

C O M I T E N A T I O N A L DE JUIN 
M O T I O N S 

RESOLUTION GENERALE 

Conscient de la gravité de la situation générale, conscient éga­
lement c]'avoir, à l occasion de la loi Barangé comme en touies 
circonstances, lié la déjense du service public de l'enseignement 

économique,et de son personnel a une politique d équilibre  de 
progrès social et de conciliation nationale, 

Le COMITE NATIONAL du S.G.E.N. souligne  l'urgence d'une 
action gouvernementale ayant pour objectifs : 

— d'une part, le plein emploi, sans stagnation ni inflation; 
— d'autre part, l'indépendance économique du pays, condition de 

son indépendance morale et politique. 
Considérant la crise aiguë de recrutement de la fonction ensei­

gnante, dans des secteurs essentiels, et les besoins croissants de 
l'équipement scolaire et scientifique, 

Le COMITE NATIONAL du S.G.E.N., 

d'économies  qui ne s'élève contre toute tentative  fragmentaires 
ferait qu'aggrauer les di//icuités présentes de l'enseignement public; 

rappelle la nécessité dun effort immédiat pour remédier au dé­
classement de la fonction enseignante et pour assurer enfin au 

 scolaire et scientifique, partie  intégrante dès pays l'équipement 
investissements productifs indispensables; 

 dans tous ces domaines • donne mandat au Bureau de développer 
l'action définie par le Congrès d'Avril 1953.  

RESOLUTION ANNEXE 
Conscient des responsabilités du mouvement syndical dans la 

défense des libertés et l'établissement d'une paix réelle, 
interprète de l émotion suscitée dans les milieux universitaires 

par deux événements récents, 
le COMITE NATIONAL du S.G.E.N., 
approuve le Bureau National davoir, à propos de l'affaire Ro-

senberg, appuyé l appel à la clémence de tant ae consciences fran­
par avance la gravité, çaises libres, en soulignant 

des relations franco-américaines, de l'indifférence 
pour l'avenir 

à ces appels qua 
manifestée l administration actuelle des Etats-Unis, 

ie COMITE N A T I O N A L du S.G.E.N., 
salue le réveil du mouvement ouvrier libre en Allemagne Orien­tale. 

REMERCIEMENTS DU D. G. B. 
Le secrétariat du S.G.E.N. ayant communique ces dernières lignes au 

D.G.B., la Confédération Syndicale Allemande Unifiée de Diisseldorf a 
reçu du Président du D.G.B., Walter F R E I T A G , une chaleureuse 
lettre de remerciements. Après avoir indiqué que le D.G.B. a fait con­
naître ces adresses de solidarité jusqu'en Allemagne orientale, Freitag 
exprime l'espoir que « les pays libres utiliseront toutes les possibilités 
de négociation » en vue de rétablir « sans effusion de sang » l'unité 
de l'Allemagne dans la liberté et se réjouit de savoir que, dans sa lutte 
pour cet objectif, la classe ouvrière allemande n'est pas seule. 

Tous nos collègues qui s'intéressent aux relations franco-allemandes 
noteront cette correspondance avec satisfaction. 

(A suivre.) 
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FIDELITE A UNE POLITIQUE 
Défense de 1 ' é C O l e : Un tate d'imité natio-nate 

.,. •' Le 1er avril 1947, notre Congrès adoptait à l'unanimité 
f le teste suivant : 

Considérant la déclaration de loyalisme à l'école publique 
inscrite dans les statuts du S.G.E.N. 
déclaration qui, depuis dix ans, a constamment inspiré son 
action 

s le Congrès du S.G.E.N. approuve la direction du Syndicat et 
d'Ecole et Education : 

— de s'être opposée à toute campagne, d'où qu'elle vienne, 
tendant à éloigner de l'enseignement public telle ou telle 
catégorie de Français maîtres ou élèves ; 

 scolaire— de ne s'être à aucun degré associée à la politique 
du régime de Vichy ; 

 d'appuyer  le — de s'être abstenue, après la Libération, 
maintien des subventions à l'enseignement privé. 

Préoccupé du climat actuel du pays et du danger de cris­
tallisation  entre diverses

'. tendances
•s convaincu

des divisions qui se manifestent
 idéologiques, 

 que l'école publique a un rôle décisif à 
jouer, pour le maintien et le développement de la compréhension

 National
entre Français, 

le Congrès du S.G.E.N. donne mandat au Comité
et au Bureau de poursuivre une action où s'affirment : 

— l'attachement de ses adhérents à l'école publique ; 

— la volonté de faire de plus en plus, de cette école, par 
son seul rayonnement, le lieu de rencontre fraternelle des 
Français, maîtres et élèves de toutes origines et de, toutes 
opinions ; 

— l'espoir de contribuer à rendre ainsi plus claire et plus 
consciente l'unité du pays. 

• 
Six années plus tard, à notre dernier Congrès, la motion 

scolaire f ixait en ces termes la ligne d'action du B.N. pour 
la prochaine étape : 

 peutConscient du rôle d'unité nationale que l'Université 
seule remplir dans le respect de toutes consciences, résolu

à défendre le service public de l'Education Nationale en
 pacifica­préparant, au « problème scolaire » , une solution 

trice d'ensemble, 

le Congrès National du S.G.E.N. 
confirme les prises de position des Congrès antérieurs, 

 Natio­approuve l'action menée depuis un an pat le Bureau 
nal, 

et lui donne mandat de la poursuivre, sous le contrôle du 
Comité National, 

— en refusant de consentir à la situation née de la loi 
Barangé, aggravée par l'amendement  H) 

du buget des investissements
Simonnet (article

 pour 11)53.) : situation dans 
la­quelle l'accomplissement du devoir coi>stitutionnel  de l'E­
 juridique­tat à l'égard de l'enseignement 

ment lié àun financement
 public se trouve

 public de 
l'enseignement

 privé

— et en luttant pour assurer à l'Université les moyens
indispensables à sa vie et à son rayonnement. 

Le rapprochement de ces deux textes a moins pour objet 
de rappeler la « clairvoyance » de ceux qui les ont élaborés 
et adoptés que de mettre en lumière la politique constante de 
notre organisation en matière de défense de l'école. 

En 1947, nous pouvions nous féliciter d'être restés fidèles 
à notre déclaration statutaire de loyalisme a l 'égard de 
l'école publique non seulement pendant l'occupation, mais 
aussi après la Libération. L'acharnement de certains à main­
tenir une situation établie durant la période trouble de 40-

 44, témoignait de bien peu de claivoyance et manifestait 
un entêtement de mauvais augure qui devait fatalement 

con­ duire au révei l d'anciens conflits, sur de vieilles 
formules, aussitôt affaibli le désir de conciliation et de 
nouveauté issu d'une grande épreuve nationale. 

BARANGE, SIMONNET et Cie 

 Nos craintes de 1947 n'étaient hélas pas vaines et 
c'est  pourquoi en 1953, après avoi r rappelé notre 
conception du rôle d'unité nationale de l'Université, il 
nous fallait faire face non seulement à la situation née 
depuis d'automne 51  de la loi Barangé, mais à ses 
développements au cours de 1952-53. 

Nous épargnerons à nos collègues le détail des coups 
portés à notre service public par les « éléments de choc » de 
la majorité scolaire à la faveur des débats budgétaires de  

l'année écoulée (bourses à l'enseignement supérieur privé, 
augmentation de l'allocation scolaire, amendement Simon- 
net devenu article 11 du budget des investissements). Nos  
responsables et militants trouveront toutes informations sur 
ces attaques- et nos vigoureuses ripostes dans la collection  
d'Ecole et Education de l 'an dernier. 

Qu'on nous permette pourtant d'insister sur l 'article 11 
aux termes duquel « les fonds des caisses départementales  
scolaires devront être affectées par priorité à couvrir la  
part des communes et des départements dans la construction  
des bâtiments scolaires publics et la réparation des bâti­
ments scolaires publics existants » . I l nous semble, en effet,  
illustrer l'état d'esprit et les méthodes de la majorité parle­
mentaire actuelle. On se souvient que le S.G.E.N., dans un 
communiqué, dénonçait ce texte dès son adoption par l 'As­
semblée Nationale et qu'il s'employait ensuite à en atténuer 
la portée. Le Conseil de la République adoptant un amende­
ment de Léo Hamon (sénateur de la Seine), remplaçait 
l'obligation faite aux communes par une possibilité. Ce ne 
levait être qu'une demi-victoire éphémère, la majorité sco­
laire de l 'Assemblée Nationale se retrouvant au complet  
pour adopter le texte Simonnet en deuxième lecture, et éloi­ 
gner une fois de plus les possibilités d'une solution d'ensem­ 
ble du problème scolaire. 

PORTEE DE L A LEGISLATION ACTUELLE 

Nous affirmons notre volonté de défendre notre service 
public menacé ; nous ne nous classons pas pour autant  
parmi ceux qui pensent que tout va pour le mieux dans la 
conception et la pratique actuelles et que tous les efforts 
les enseignants devraient viser à lui assurer tel qu'il est  

m monopole légal. 

Notre opposition violente à la néfaste loi Barangé est 
ine opposition d'enseignants publics à un état d'esprit et à 
me législation qui tend à organiser un service concurrent  
ît qui, par le biais d'amendements partiels tels que 
l'ar- ;icle i l , lie la vie de notre service public et son 
financement ï l'attribution de fonds publics à des 
établissements privés : nnovation juridique extrêmement 
inquiétante pour nous, syndicalistes conscients de nos 
responsabilités dans la ges-,ion de notre service public (1 ) . 

Chaque succès de l 'Association Parlementaire pour la Li-
lerté Scolaire creuse plus profondément le fossé qui em­ 
pêche la reprise d'un examen d'ensemble de la situation  
¡colaire en France, et — les faits que nous venons de rap­
peler le prouvent suffisamment — prépare le terrain à 
le nouvelles victoires. 
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TACHES FUTURES j

Dans la situation confuse de cet automne 53, il serait 
téméraire de prévoir le déroulement des futurs débats de 
l 'Assemblée Nationale, en particulier dans le domaine des 
investissements qui nous intéresse a plus d'un titre. Pour­
tant, à moins d'un revirement profond, voire violent, de la 
situation politique, on peut redouter des efforts renouvelés 
pour l'extension des avantages acquis, et en particulier, des 
prétentions de l'enseignement pr ivé à une participation au 
plan d'équipement scolaire établi par la Commission Le 
Gôrjeu. En exécution du mandat reçu de notre Congrès, nous 
aurons donc à lutter contre la situation actuelle et à dénon­cer 
toute nouvelle menace : t ravai l de Bureau National et de 
secrétariat général, sur le plan national ; t ravai l de cha­que 
responsable, de chaque militant sur le plan local. 

I l y a quelques jours à peine, à l'occasion de l'éventua­
lité d'une convocation extraordinaire de l 'Assemblée Natio­
nale, notre Confédération a fort opportunément rappelé 
qu' <( elle saurait dénombrer les parlementaires qui auront 
reculé devant leurs responsabilités » . Nous n'avons pas 
attendu cette occasion ni cette prise de position confédérale 
pour rappeler aux hommes politiques la gravi té du pro­
blème scolaire français et les dangers de le traiter « à la 
petite semaine » . Mais il est bon de rappeler qu'à propos 
d'autres problèmes — apparemment différents, mais en l'ait 
étroitement liés à ceux qui préoccupent plus directement les 
universitaires —' la Confédération que nous avons choisie 
pour lier le syndicalisme universitaire au syndicalisme ou­
vr ier a lancé ce solennel avertissement. 

A ceux des hommes politiques qui, s'ils ne sollicitent pas 
notre amitié — qu'en tant que syndicalistes nous n'avons 
pas à accorder à priori à tel ou tel parti — nous considè­
rent peut-être néanmoins comme de possible électeurs, rap­

pelons un e fois de plus, en ce début d'année scolaire, 
notre foi dans » le rôle d'unité nationale que 
l 'Université peut seule remplir » et notre résolution de « 
défendre le service public de l'Education Nationale en 
préparant au problème scolaire une solution pacificatrice 
d'ensemble » . 

A l'heure où l'on parle, sur le plan politique, de regrou­
pements possibles pour l 'avènement d'une plus grande justice 
sociale, nous saurons bien reconnaître ceux qui auront 
l'honnêteté et le courage de conformer leurs actes à leura 
paroles. 

D'où qu'ils viennent, ceux qui jouent sur une division 
artificielle de la France en deux blocs idéologiques rivaux, 
qu'ils utilisent le problème scolaire pour consolider une ma­
jorité gouvernementale chancelante ou à des fins totali­
taires, sont pour nous des adversaires. La quasi unanimité 
des votes qui ont sanctionné notre politique scolaire, cons­
tante nous assure de la combativité de tous nos collègues 
et par conséquent, au bout d'un effort tenace, du succès de 
notre action. Jean BROCARD. • 

P.S. — Si le S.G.E.N. a laissé ses adhérents de Y Académie  

de Strasbourg libres, compte tenu de l'état d'esprit de la  

population, de défendre telle ou telle disposition du statut 
scolaire local, — une fois sauvegardée la liberté de cons­ 

cience des élèves, maîtres et élèves-maîtres, et sans mettre 
en cause le statut des autres départements, — c'est avec le 
seul souci de l'intérêt public, dans un esprit de responsabilité  
nationale. Ce point de vue original est d'autant mieux eom- 
pris que la loi Barangé a fourni à notre syndicat l'occasion 
d'autres prises de position. 

(1) Voir l 'éditorial d'Ecole et Education n 117 du 88-8*88.

CONSEILLERS D'ORIENTATION ET ÉDUCATION NATIONALE 
Avan t de se séparer , le Comi té Na t i ona l du S . G . E . N  . a montré 

par sa résolution sur le projet de ré fo rme de l 'ense ignement du se­

cond degré qu ' i l en tenda i t p rend re posit ion p u b l i q u e m e n t sur le 

p r o b l è m e de l 'O r i en ta t i on scolaire et professionnel le. Les conseillers 

d 'o r ien ta t ion membres du S . G . E . N . se sont réjouis d e vo i r ainsi por­

ter devant tous leurs camarades d e l 'Éducat ion N a t i o n a l e une p ré ­

occupat ion qui «st fondamen ta lemen t la leur mais qu ' i l s savent ne 

pas pouvoir résoudre seuls. 

A vrai d i re , ce n'est pas la p remiè re fois q u ' « Ecole et Educa­

t i on » fai t al lusion aux problèmes qu i sont les nôtres : or ientat ion 

saine des jeunes à l ' in tér ieur des d ivers ordres d 'ense ignement , vers 
des situations ouver tes , en rappor t avec leurs goûts et leurs possi­

b i l i tés (cf articles d e M O U S E  L et B R O C H I E R dans « E. E. » de 

mai 1 9 5 3 et surtout enquête de P. REY sur l 'Enseignement tech­

n i q u e fémin in , pour ne citer que les plus récents). Ma is il semble 

nécessaire a u j ou rd ' hu i de les aborder de front et de donner que l ­

ques précisions sur ce qu i se fa i t ac tue l lement , les d i f f i cu l tés ren­

contrées par les services existants, les perspectives ouvertes par la 

Ré fo rme de l 'Enseignement (1) ou celles qu 'e l le dev ra i t ouvrir . En 

e f f e t , si l 'on en tend beaucoup par ler d 'O r i en ta t i on ces derniers 

t emps , des confusions et les erreurs surprenantes subsistent jusque dans 

les mil ieux proches de l 'Educat ion Na t iona le . 

DES CENTRES D ' O R I E N T A T I O  N EXISTENT 

Prévue par un décre t de l 'enseignement technique en 1 9 2 1  , ren­

d u e ob l igato i re pour l 'apprent issage des professions artisanales en 

1 9 3 7  , et organisée le 2 4 mai 1 9 3 8 . l 'Or ien ta t ion Professionnel le 
s'est très rap idement déve loppée depu is la L ibé ra t i on . Non seule­

ment des Centres d ' O r i e n t a t i o n (plus d e 1 6 0 e n , 195.3) e f fec tuent 

le travai l qui leur â pr imi t ivement é té imposé par la loi (examen 

systématique des élèves parvenus au t e rme de la scolar i té pr imai re 

ou entrant en apprent issage) , mais ils ont choqua Jour à répondre 

aux demandes des établissements d 'ense ignement d e tous ordres, des 

services sociaux ou des famil les e l les-mêmes qu ' i l s sont lo in de p o u ­

vo i r ent ièrement sat isfaire. Plus d  e 2 0 0 . 0 0 0 examens sont 

ainsi ef fectués chaque année en vue d ' u n e or ientat ion scolaire eu 

d i ros -tement professionnel le (2) . C'est peu si l 'on t ient c o m p t e de 

l ' impor ­tance totale d e l 'ensemble de la popu la t i on scolaire. C'est 

suffisant pour que l 'on puisse af f i rmer q u e l 'Or ien ta t ion n'est 

pas à créer d e toutes pièces mais qu 'e l l e est d é j à en France une 

réal i té q u ' o n ne saurait ignorer lorsqu 'on se p réoccupe du 

p r o b l è m e . C'est t r o p en f i n si l 'on envisage le nombre des 
conseillers auxque ls Incombe  actue l lement cet te responsabi l i té 

( 5 0 0 à 6 0 0 ) . 

L 'expér ience des Centres d ' O . P . (3 ) ouverts dans tous les d é p a r t e ­

ments et fonc t ionnant dans tous les grands centres est d 'ores st dé jà 

suff isante pour servir de base aux ef for ts pour une or ienta t ion plus 

généra le et pe rmanen te de l 'ensemble de la popu la t i on scolaire» 

Les conseillers d ' O . P . (pour la p l u p a r t or iginaires d e l 'enseigne­

ment ) , s'ils fo rmen t une corporat ion encore peu nombreuse (4) , sont 

b ien placés pour d i r e les déf ic iences d u système actue l et préciser 

dans quel sens devra ien t al ler les réformes de l 'enseignement , car 

la v ie dans un C e n t r  e d ' O . P . est plus que toute au t re « édi f iante 

» a cet égard ! 

Avant de vous fa i re part de ces d i f f i cu l tés , je voudra is 

cependant , en m'excusant auprès de tous ceux q u i connaissent d é j à 

nos activi tés, red i re br ièvement en quo i consistent hab i tue l lement 

les examens d 'o r ien ta t ion ; ceci pour éviter t o u t e équivoque et 

toute cr i t ique  venant seulement d e l ' ignorance. 

Les examens systématiques se fon t en liaison avec l 'Eco le . Ils com­

por tent généra lement une d e m i - j o u r n é e d 'épreuves écr i tes, corf iplétée 

par quelques tests appl iqués Ind iv idue l lement pou r la recherche. 
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notamment , des apt i tudes manuelles et sensori-motrices 

(vision.. .) une visite médca le , un ent re t ien avec l ' intéressé, son 

inst i tu teur , se parents. Les éléments d ' i n f o rma t i on ainsi obtenus, et 

éventue l lemen complétés par une enquête sociale, do ivent about i r à 

un conseil positi adapté à la fois au cas examiné et aux possibi l i tés 

locales (scolaires • professionnel les.. .) . Assimi ler l 'Or ien ta t ion et tests comme on le fa i 

t rop souvent , c'est oub l ie r tous ces autres éléments fournis par ceu) 

qu i connaissent l 'enfant et qu i sont indispensables pour une synthèse 
L

valable ; certains d 'en t re eux peuvent f o r t b ien jouer <- rô le pré­

pondérant au moment d e la conclusion, c'est pourquoi les conseiller: 

d 'o r ien ta t ion n'ont jamais p ré tendu pouvoi r agir seuls : 
Le test , instrument d e mesure très nécessaire, souvent précieux 

voire ind ispensable, n'est pas un f i l t re mag ique à or ientat ion ; il fau ' 

t rop souvent le redire non seulement aux parents qu i s 'é tonnent par­

fois de la longueur de l ' examen , mais à certains enseignants qu i ne 

voient pas d e d i f f icu l tés à nous faire examiner des classe;, ent ière: 

dans un temps r id icu lement court . Il n'est pas jusqu'aux « of f ic ie ls » 

pour fa i re cet te erreur l ou rde de conséquence pour, les jeunes « or ien­

tés » pu i sque , ac tue l lement , ils estiment normal qu 'un consei l ler fasse 

en moyenne près de 5 0 0 examens par an ! 

LES D I F F I C U L T E S R E N C O N T R E E S 

C'est certa inement là la plus grosse déf ic ience de l 'organisat ion 

des services actuels, insuff isamment out i l lés en matériel et en per­

sonnel, e t jugés sur leur rendement numér ique beaucoup plus que 

sur la q u a l i t é des services ef fect ivement rendus. 

Si le nombre des examens effectués est en un sens une garantie 

de qua l i t é (puisqu'à pa r t i r d ' une é tude stat ist ique va lab le il permet 

seul d e situer vraiment les individus par rappor t à une popu la t ion 

donnée) ; il serait de t o u t e première impor tance que les conseillers 

puissent consacrer plus d e temps aux cas d i f f ic i les , longs à éclairer 

et dé l icats à résoudre, sans être réduits au Travail à la chaîne q u  ! 
est t r o p souvent imposé dans les grands centres. 

Si l ' in format ion que nous sommes dé jà en mesure d e donner est 

loin d ' ê t r e négl igeable , nous' réclamons instamment la possibi l i té de 

fa i re m ieux . 

O r la situation ac tue l le est des plus inquiétantes : au momen ' 

même où tout le monde réclame une or ientat ion éc la i rée et scien­

t i f i q u e , les techniciens q u  i désireraient y col laborer sont à la merci 

d e l 'admin is t ra t ion et des compressions budgéta i res , n 'ayant pas e n ­

core le statut de fonct ionnai res et pouvant être remerciés d 'un ¡011/-à 

l 'au t re par l 'Etat q u i les emplo ie . Ils sont contraints à un rythme 

d 'examens excessif sans bénéf ic ier des vacances nécessaires à la 

dé ten te nerveuse ind ispensable et à la poursuite des recherches 

q u ' e x i g  e une profession toute jeune qu i sait ce qu i lui manque encore 

p o u r re r ,d r e les services qu 'on est en d r o i t d 'a t tendre d ' e l l e . 

De p lus , ceux ou i pourra ient les a ider et avec lesquels ils do ivent 

co l l abore r (membres d e l 'enseignement. . . ) les ignorent (notamment 
dans le secondaire), c ra ignant cette profession mystérieuse qu i v ien ­

d ra i t leur enlever une act iv i té qu ' i ls revend iquent pour eux seuls. 

A l ' inverse , lorsque nous sommes « découverts » , nous devenons pour 

un t emps les magiciens dont la fam i l l e at tend la solut ion précise 
d é f i n i t i v  e et radica le, t rouvée en une demi - j ou rnée , là où des années 

d e recherche et d ' ac t i on progressive seraient nécessaires. 

Enf in les examens in terv iennent dans la major i té des cas t rop tard 

( f in d e scolarité p r ima i re ou à la suite d'échecs répétés et prolongés 

dans une branche d 'ense ignement inadaptée) , au l ieu de marquer 

un temps de réf lex ion préa lab le à chaque pal ier d 'o r ien ta t ion ame­

nant progressivement à l 'épanouissement maximum des possibilités 

actue l les du sujet en harmonie avec les besoins de la société. 

Dern ie r point qu i semble si é lémenta i re qu 'on ose à peine l 'a jouter 

dans un journal syndical is te, mais qu i est curieusement passé sous 

s i lence dans les documents off iciels sur la réforme d e l 'enseigne­

ment : l ' o r ien ta t ion , même admi rab lement organisée et ou t i l l ée , ne remédie 

par e l le -même à aucune des déf ic iences d 'organisat ion so­c ia le , scolaire ou 

professionnel le qu ' e l l e enregistre plus v ivement encore que tout autre 

service ; tant que les divers ordres d 'ense igne­ment resteront séparés et 

étanches, il n 'y aura pas d 'o r ien ta t ion pos­sible ; tant que l 'économie restera 

inorganisée ou sous la seule in­f luence des intérêts par t icu l iers, même une 

prévision économique sérieuse des besoins à longue échéance ne permet t ra 

pas d 'engager avec assurance les jeunes dans des voies « ouvertes » ; tant 

q u e des facteurs po l i t iques mul t ip les laisseront subsister le chômage dans les 

branches les plus déf ic i ta i res (cf actuel lement le bât iment ) , même une 

format ion ra t ionnel le de la main-d 'œuvre n 'empêchera pas le chômage des 

jeunes qu i p rend des propor t ions de plus en plus Inquiétantes. . . 

CE Q U ' I L RESTE A FAIRE 

Ce q u ' i  l reste à fa i re appara î t cependant plus c la i rement lorsqu'on 

se base ainsi sur ce qui existe déjà. Nous souhaitons : 

— la consol idat ion de ce qu i existe par une dé f in i t i on net te d u 

statut de Consei l lers d ' O . P . et mul t ip l ica t ion des postes en 

f o n c ­t ion des besoins ;

— une col laborat ion plus poussée et plus fac i le avec tous les 
ordres d 'ense ignement et tous les mi l ieux professionnels, nous p e r m e t 

­tant de jouer vér i tab lement notre rôle de p laque tournante 

ou­ver te d e tous les côtés et ne restreignant jamais « a priori » 

le champ des possibil i tés d ' u n sujet que l qu ' i l soit :

— l 'extension de l 'o r ienta t ion dans le temps pour que les 
premières décisions el les-mêmes (se situant en fa i t au niveau d u 

cours moyen 2 " année lorsque les enfants sont en âge d 'en t re r 

dans le secondaire) soient prises axec le max imum de 

précaut ions et de p rudence , et qu ' à tous les autres pal iers 

l 'or ientat ion puisse êt re progressivement précisée et cont rô lée. 

D 'une façon plus la rge, nous insistons sur le fa i t qu ' i l n'y aura 

pas d 'o r ien ta t ion possible sans : 

— un aménagement rat ionnel de la fo rmat ion scolaire et profes­

s ionnel le ; 

— d e vér i tab les réformes d e structure permet tan t en fa i t l ' éga l i t é 
de tous dans l'accession à la cul ture et à la format ion profes­s ionnel le , la 

d ispar i t ion d u chômage et une certaine prévision des besoins de ma in -

d 'œuvre à longue échéance. 

C 'est pour tout cela que nous luttons, espérant le fa i re 

chaque iour en union plus ét ro i te avec tous les membres de 

l 'enseignement adhérents au S . G . E . N  . et tous les mil i tants de la 

C .F .T .C . pour arriver a une or ientat ion vér i tab le dans la justice et 

la l i be r té . Geneviève LATREILLE, 
Consei l lère d ' O r i e n t a t i o n , ' Cent re publ ic de Va lence . 

(1) Telle qu'elle était prévue par le projet Marie maintenant
abandonné (septembre 53). 

(2) Considérant qu'il est pratiquement impossible de savoir 

 à priori si un examen d'orientation sera « scolaire » ou « profes­
sionnel » , persuadés en outre qu'il y aurait danger grave à dissocier 
radicalement ces points de vue qui doivent toujours présider à la fois 
au conseil final, les Conseillers d'O.P., réunis en Congrès annuel à Nancy 
(Pâques 1953) ont estimé que le titre de Conseillers d'Orien­tation 
correspondait en fait beaucoup mieux à leur tâche et à leurs,  
responsabilités actuelles. 

(3) Dans de nombreux départements, les Centres d'O.P. ont été 
ouverts sur l ' initiative et avec le soutien des Chambres de métier 
ou de commerce, de groupements professionnels ou interprofession­
nels... mais tous sont, sous le contrôle des Secrétariats Régionaux 
d'O.P.. rattachés à la Direction de l'E.T. 

(4) Les Conseillers d'orientation professionnelle sont formés en 
trois ans d'études à l'Institut National d'Etudes du Travail et d'Orien­
tation professionnelle, 41, rue Gay-Lussac, à Paris. Leurs études 
sont sanctionnées par le diplôme d'Etat de Conseiller d'Orientation 
professionnelle (décret du 27 janvier 1944). L e niveau d'instruction 
le base est le baccalauréat. 
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